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Le Schéma Régional de Développement Economique (S.R.D.E.) vise à consulter et 
associer toutes les forces vives d’une région pour les mettre en synergie et en action face 
à des objectifs stratégiques définis en commun. 
 
Ce mode opératoire s’affranchit des habituels cloisonnements corporatistes et permet la 
rencontre d’acteurs peu accoutumés à partager leurs réflexions. 
 
L’agriculture, l’agroalimentaire et la forêt n’entrent pas dans le champ de la loi de juillet 
2004 qui confie aux Conseils Régionaux qui le souhaitent, le soin de coordonner cette 
recherche d’optimisation collégiale de la performance économique. 
 
Nous sommes très reconnaissants au Président Jean-Pierre Masseret et à son Vice-
Président Christian Franqueville d’avoir manifesté le souhait, qu’au-delà de ce que prévoit 
la loi, l’agriculture, la forêt et l’agroalimentaire soient pleinement associés à l’exercice. 
 
C’est pourquoi, la Chambre Régionale d’Agriculture a réuni au cours de l’automne 2005, 
toutes les composantes de ces trois secteurs pour recueillir les attentes, les ambitions de 
chacun et les retranscrire dans le présent rapport. 
 
Cette consultation a été riche et nourrie.  
 
Elle a été alimentée par la participation exceptionnelle et le témoignage de plus de 300 
agriculteurs, de responsables d’entreprises agroalimentaires, forestières, coopératives ou 
de négoce qui ont dessiné ensemble les axes stratégiques de l’agriculture lorraine pour 
les 5 années à venir. 
 
L’exercice est forcément difficile dans une conjoncture perturbée par la réforme de la 
Politique Agricole Commune et les doutes qui planent sur son inscription dans le temps. Il 
dépend également des débats sur l’Organisation Mondiale du Commerce (O.M.C.) qui se 
préoccupe de plus en plus des questions agricoles. 
 
Pour autant, cet échange met en évidence des constantes fortes, affirmées unanimement 
et dynamiquement. L’agriculture, la forêt et l’agroalimentaire lorrains veulent : 
 

·  continuer à produire les ressources dont la population a besoin, en s’inscrivant 
dans une activité délibérément moderne, utile et de qualité, 

·  emprunter les voies de la modernisation pour tenir leur rang sur les marchés, 
être capables de compétitivité, de performance et d’innovation dans un univers 
très concurrentiel, 

·  prendre part activement et efficacement aux défis de la vie des territoires 
ruraux, de la préservation de l’environnement de la composition de paysages 
lorrains diversifiés et agréables, 

·  s’ouvrir mieux à la société pour partager avec elle ses ambitions et ses valeurs, 
·  contribuer à l’épanouissement économique et au rayonnement de la Lorraine. 
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Ce rapport est l’expression d’une ambition qui doit s’accomplir en partenariat et en 
parfaite intelligence avec la collectivité régionale.  
 
 
 
De très nombreuses modalités d’action sont proposées dans ce document qui comporte 
également un descriptif détaillé de l’agriculture en 2005 - document joint « L’agriculture, 
l’agroalimentaire et la forêt : panorama » - pour qu’à tout moment, nous puissions 
disposer de repères et évaluer le chemin parcouru par rapport aux objectifs énoncés ce 
jour. 
 
La contribution de chaque atelier de travail est également rapportée pour qu’aucune 
suggestion ne soit omise. 
 
Merci à tous ceux qui ont accepté de se prêter à cet exercice auquel nous souhaitons 
bien entendu un plein accomplissement. 
Merci au Conseil Régional sur qui nous comptons pour être le partenaire de tous les 
instants. 
 
 
 

 Michel Defloraine 
 Président de la Chambre Régionale  
 d’Agriculture de Lorraine 
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Sur les 5 dernières années, la production mondiale a été à quatre reprises, inférieure à la 
consommation.  
Il faut accroître la production pour assurer l’alimentation des populations mondiales dans les 
prochaines décennies. 
 
Pour les entreprises lorraines, l’Europe élargie constitue un marché en plein développement à 
satisfaire. 
 
Cela suppose de préserver les potentiels agronomiques, d’accroître les performances techniques 
et de gagner en compétitivité tout en honorant les légitimes attentes de la société sur les questions 
de sécurité, de qualité, d’équité, d’environnement, de préservation des paysages, de biodiversité et 
de vie des territoires ruraux. 
 
 
L’agriculture lorraine revendique cette quête de performance qui passe par l’affirmation de l’acte 
économique de production, l’adaptation permanente de l’offre à la demande des marchés, 
l’appréhension dynamique des règles imposées par la Politique Agricole Commune et la mise en 
œuvre de dispositifs modernes et novateurs pour se projeter de manière compétitive dans l’avenir. 
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1- Proposer des produits c ompétitifs  
sur les marc hés 

 
 
 
La compétitivité se traduit par la présence des produits et opérateurs sur le marché, la capacité à innover 
régulièrement, à fournir des produits de qualité au meilleur prix.  
 
 

� �� ����� � � � �	 
 
 � � ��� � �
 	 
 � � 
 �� �� �� � �
 � 	 � � � 
 �	 � �
 
 
La politique agricole européenne pourrait s’assimiler à une invitation à limiter les productions au 
profit du seul entretien des territoires dans de « bonnes conditions agricoles et environnementales » 
(BCAE). 
Les agriculteurs lorrains souhaitent avant tout confirmer la vocation économique de leur métier. 
 
 
Les usages agricoles (ancestraux et modernes) ont modelé un territoire lorrain agréable, diversifié et 
tiré le meilleur parti des potentiels agronomiques. L’acte de production demeure le premier maillon 
d’une chaîne de création de richesses qu’il serait dangereux de rompre, tant en termes économiques 
qu’écologiques. 
 
De plus, un emploi en production agricole génère 3 à 4 emplois de services, de transformation ou de 
commercialisation, notamment en milieu rural. 
 
Il est stratégique pour l’agriculture lorraine de maintenir ses potentiels de production et de se 
montrer attentive aux possibilités de développement.  
 
Cette évolution doit s’opérer grâce à l’engagement des agriculteurs au sein de filières capables de 
les accompagner dans leurs prises de risques, et structurées. 
 
 

De nombreuses opportunités existent et sont à saisir comme : 
 
� � la conversion en production de viande des producteurs cessant la production laitière 
� � l’engraissement de jeunes bovins pour conserver la valeur ajoutée de ces productions et 

répondre à un marché demandeur. 
� � le développement des troupes ovines sur le territoire (disponibilité foncière, faible 

investissement, marché national satisfait à moins de 50%) 
� � le développement de la production porcine qui ne représente que 15% des consommations 

régionales et constitue un complément économique intéressant aux productions céréalières 
d’une exploitation. La densité de production Lorraine est de 8 porcs au km², ce qui est très 
faible par rapport aux autres régions productrices (500 porcs par km² au Danemark) 

� � le développement des filières spécialisées, de diversification et agro touristiques qui 
permettent de varier les activités des exploitations et apportent un complément de revenu 
souvent très intéressant dans les exploitations 

� � … 
 
 
Aux côtés des grandes productions comme les céréales et la viande, une attention particulière doit 
être portée à ��	 � � � � �� � 
 �	 � �� � ��� �
 � 	 � � � 
 �	 � �� 
 �� � ��� �� 	 � � � � � �� ��� � 
 �	 � ��� �
 �� � � . 
Cette filière est confrontée à la tension des marchés des produits industriels (beurre, poudre), et aux 
baisses de prix décidées dans le cadre de la nouvelle PAC. 
Les concurrences sur le marché exigent un positionnement fort de la région Lorraine et du  
Grand Est, afin de préserver les outils de production et de transformation. 
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« Qualité, traçabilité et sécurité alimentaire » deviennent des fondamentaux de l’activité agricole. 
L’expérience de l’E.S.B. (« vache folle ») ou de crises alimentaires (Listéria, dioxine) prouvent la 
nécessité de se prémunir et d’apporter un maximum de garanties aux consommateurs. 
La législation sur la responsabilité des producteurs vis-à-vis des produits qu’ils mettent en marché 
évolue très vite (en Paquet Hygiène). 
 
L’agriculture lorraine a su s’investir dans des démarches nombreuses, massives (charte des bonnes 
pratiques, Lorraine Qualité Viande) et gérées en complémentarité entre filières (socle commun 
élevage entre la viande et le lait, socle commun grandes cultures entre toutes les chartes et contrats 
commerciaux, prise en compte environnementale, agriculture raisonnée, …).  
 
A ce jour plus de 5500 agriculteurs lorrains sont impliqués dans un label, une appellation ou une 
certification et 78% des éleveurs laitiers adhèrent à la charte des bonnes pratiques d’ élevage. 
 
Ces performances sont remarquables. Elles placent l’agriculture lorraine aux premiers rangs 
français. Elles doivent continuer à progresser. 
 
Il faut activer tous les dispositifs capables de favoriser l’engagement des agriculteurs dans ces voies 
qui ne se traduisent pas nécessairement par une meilleure rétribution des produits, mais fiabilisent 
une filière, lui confèrent une crédibilité et constituent une garantie d’accès à des marchés de plus en 
plus convoités. 
 
 
Des mesures techniques et financières sont nécessaires pour y parvenir : 
 

Développer la cohésion entre les engagements qualité 
� � Mettre l’ensemble des démarches dans un schéma dynamique pour que chaque 

agriculteur puisse être pris en compte dans un parcours progressif et ambitieux. Ce 
parcours passe par des engagements liés aux filières (charte des bonnes pratiques 
d’élevage, signes officiels de qualité, ..) et évolue vers une qualification plus globale de 
l’exploitation = l’Agriculture Raisonnée qui prend en compte les dimensions 
environnementales et de fonctionnement de l’entreprise, 

� � Eviter toute redondance dans les procédures de questionnement ou de contrôle, 
� � Développer des outils d’enregistrement simples dans un schéma régional cohérent et 

unifié.   
 
 
Motiver les agriculteurs 
� � Aider les agriculteurs à s’approprier ces outils de traçabilité, bonnes pratiques, garanties 

sanitaires par des actions de formation et d’information, 
� � Associer les agriculteurs à la communication qui donne du sens à leur engagement 

(fermes ouvertes , animations en grande distribution,…), 
� � Stimuler et récompenser la première certification qui est l’aboutissement d’un parcours 

complexe, 
� � Poursuivre les plans de filières pour la qualité et l’environnement (plan céréales), 
� � Soutenir le coût des démarches qualité et de certification (bio, agriculture raisonnée, 

marques, certifications, labels). 
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L’innovation est une nécessité dans un marché où les entreprises doivent en permanence se démarquer par 
les qualités intrinsèques de leurs produits mais également par leur originalité. 
 
 
 

� � � ���� � 	 �� �
� 	 � 
 � 
� 	 �
L’innovation se manifeste par des efforts de présentation (emballages, types de conditionnements, 
unités de vente, de consommation individuelle), de nouvelles transformations ou recettes (nouveaux 
goûts, nouveaux produits,…) ou des utilisations nouvelles (prêt à consommer, surgelé, appertisé,…). 
 

Il est nécessaire d’aider les entreprises dans la construction de projets, d’accompagner leurs 
investissements d’innovation.  
Ce soutien pourrait s’inscrire en complément des actions prévues par le Plan National de 
Développement des Industries Agroalimentaires. 

 
 
 

� � � ���� � 	 �� � � �� �
� 	 � 
 � 
� 	 , la technologie offre désormais de nombreuses possibilités  
L’agriculture a les moyens de fournir des réponses aux questions énergétiques. La volonté politique 
et fiscale de favoriser l’énergie verte semble acquise.  
La majorité des pays européens ne s’y est pas trompée et les allemands sont déjà largement 
engagés dans cette voie. 
 
 

les bio carburants 
La production de bio carburants devrait fortement augmenter grâce aux décisions d’incorporation 
jusqu’à 10 % dans les carburants fossiles. La Lorraine est une région aux conditions pédo-
climatiques idéales pour la production de colza. Sa transformation en diester constitue une chance 
économique. 
 
En ce domaine, les investissements réalisés en région (trituration) permettent de limiter coûts de 
transports et de mettre à disposition des filières d’élevage un co-produit très intéressant pour 
l’alimentation animale (tourteaux de colza). 
 
La prise de participation dans des unités industrielles nationales qui, bien que ne se situant pas en 
Lorraine, confèrent des garanties contractuelles à leurs actionnaires est également une voie très 
rationnelle pour la valorisation du colza lorrain. 
 
L’hypothèse de la filière blé-énergie (chaudières à céréales) est moins judicieuse en terme d’image. 
Elle peut toutefois présenter un intérêt pour les blés déclassés ou non commercialisables (avec des 
taux de protéines trop bas, des analyses non satisfaisantes, …). 
 
 

Le biogaz et la cogénération   
peuvent être développés sous forme de méthanisation et de production d’électricité et de chaleur, à 
partir des effluents d’élevages, de coproduits agricoles ou de déchets verts. Ces projets peuvent se 
nouer à l’échelle individuelle ou de groupements en association avec les collectivités. 
 
 

le bois énergie 
L’entretien et l’exploitation de l’espace forestier permettent la mobilisation d’une quantité importante 
valorisable notamment par les collectivités (taille des chaudières et gestion de l’approvisionnement).  
Les particuliers peuvent également s’inscrire dans ce développement pour l’utilisation de cette 
ressource disponible, écologique et économiquement justifiée.  
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Il est indispensable de mobiliser des compétences et un dispositif régional 
d’accompagnement des agriculteurs pour stimuler et développer les bio énergies en 
Lorraine. 
Un dispositif de type « Pôle bio énergies » permettrait de gérer au mieux cette voie pleine de 
promesses. 

 
 

les bio matériaux et la chimie verte 
La filière se mobilise sur toutes les questions de bio matériaux recyclables et renouvelables à utiliser 
pour les emballages, les matériaux de construction ou d’isolation ou de chimie verte dans l’industrie 
(équipements automobiles, composants végétaux dans les produits détergents, lubrifiants, de 
lavage, de beauté, molécules pharmaceutiques,…). 
 
Ces engagements sont financièrement très lourds.  
 

La proximité du « pôle mondial de compétitivité » des régions Champagne Ardenne et 
Picardie mérite une attention particulière et l’examen de partenariats à envisager pour 
assurer une veille et une réactivité lorraine sur ces sujets. 

 

Dans ces domaines, la technique apporte de nombreuses réponses. La société peut 
aujourd'hui s’en emparer, c’est le souhait de la profession agricole.  

 
 
 

� � ��� � � � �	 
 
 � � ��� � �� � 
 �	 � � �� 	 ��� � 
 �� � � �� � � �� ���� � � � �
 
 
Face à un marché très structuré et concentré, avec un très petit nombre d’interlocuteurs, l’agriculture 
lorraine doit favoriser, à chaque fois que cela est possible, les initiatives collectives permettant 
d’accéder à un niveau économique et de représentativité suffisants. 
 

 
Cette logique doit encourager toute initiative de rapprochement commercial des opérateurs 
régionaux ou de renforcement des interprofessions. 
 
Cette ambition deviendra ou est déjà une nécessité pour certaines filières (lait). 
 
Elle doit également être favorisée par des soutiens à l’animation des micro filières qui 
constituent des axes de développement et de création de valeur dans les entreprises et les 
exploitations à ne pas négliger. 
Dans le cas des filières, notamment pour les micro-filières, l’établissement de diagnostics, 
études et états des lieux préalables est à encourager. 
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2- Favoriser la  c ompétitivité des exploitations 
agric oles et forestières 

 
 
 
l’activité agricole est aujourd’hui très dépendante de l’évolution des orientations politiques et économiques et 
des réglementations qui en résultent. 
 
Les agriculteurs doivent gérer des choix multiples d’investissements, de production, d’organisation 
d’entreprise et de gestion administrative sans disposer d’une grande « lisibilité » sur l’avenir. 
 
Ce manque de vision et d’assurances sur la validité des choix est un facteur susceptible d’accentuer les 
interrogations des agriculteurs les plus âgés sur la poursuite de leur entreprise et les plus jeunes sur 
l’engagement de politiques d’investissements ou d’innovation. 
 
 
 

� �� ����! 	 � � � � �� � � ��� � �	 � 
 ��� �� � �
 � 	 � � � 
 �	 � �
 
 
Une politique de soutien à la modernisation et aux projets stimule une agriculture lorraine 
entreprenante qui attirera les jeunes vers les métiers agricoles et favorisera le renouvellement des 
générations. 
 
Seuls des outils modernes, rationnels et parfaitement adaptés peuvent permettre aux exploitations 
lorraines de relever le pari de la compétitivité (diminution des coûts, disponibilité de volumes 
suffisants pour le marché, qualité des produits,…), de la prise en compte environnementale, du 
développement et de l’innovation. 
 
 

� 	 � � �� � � � � 
 
� 	 � 
 �  lancé pour le secteur de l’élevage avec l’appui de la région Lorraine permet aux 
exploitants de développer un véritable projet d’entreprise pour 5 ans. 

Ce plan constitue une priorité de premier plan pour les éleveurs lorrains (9 agriculteurs sur 10). Il est 
une des conditions indispensables à l’accomplissement de toutes les mises aux normes requises par 
les nouvelles réglementations (sécurité sanitaire, sécurité alimentaire, sécurité des personnes, 
gestion des effluents, environnement,…) et au renforcement de la filière régionale dans un univers 
très concurrentiel (pays d’Europe de l’Est, régions françaises à forte production, Brésil …). 
Il doit être confirmé. 

 
 

� 	 � �
� � 	 � 
 
� � 	 � 	 � 
 � �� �� � � � 
 
� � �� � � � � 

 � 
� 	 �� � �	 � � 
� � � � 	 � 	 � 
 � �	  sont à encourager. 
Même s’ils ne sont pas immédiatement productifs, ils concourent à la carte de visite d’une agriculture 
lorraine qui doit tirer argument de tous ses savoir faire environnementaux. 
Le plan céréales et le programme d’aide à la réduction des pollutions ponctuelles d’origine 
phytosanitaire permettent l’accompagnement des investissements pour les locaux ou matériels de 
stockage, des produits, des carburants, les aires de remplissage… 
Ce programme prévoit, concomitamment, la formation des agriculteurs au bon usage de ces produits 
et équipements. 
Le maintien de ces accompagnements est essentiel pour la production qui est désormais appréciée 
à l’aune de ses performances économiques mais aussi environnementales. 
 
Le développement des capacités de stockage (céréales) est un vecteur favorisant la bonne gestion 
des récoltes et la qualité des produits. 
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� � �� � 
 
� � � �
� � 
 
� � �� 	 � �
� � 	 � 
 
� � 	 � 	 � 
 � ��
De véritables économies peuvent être réalisées dans le cadre d’une rationalisation de l’agro 
équipement et d’investissements en commun. Il conviendrait d’encourager spécifiquement cette voie 
à l’aide d’outils de diagnostics ou de projets développés dans des réseaux collectifs (CUMA, 
groupements, …). 
 
 

� 	 � �� � �
 � � 	 � �� � � � 
� �
� � 	 �  � � �� 	 �� 
� 	 � � 
�
� � 
 
� �   
Elles ont bénéficié d©un soutien déterminant pour le développement et la structuration de ces 
productions en région. 
Près de 130 initiatives et projets sont instruits chaque année dans des domaines très variés comme 
l’arboriculture, l’aquaculture, la viticulture, l’horticulture, l’accueil à la ferme, la transformation des 
produits, … 
Ces nouveaux ateliers constituent un enrichissement pour l’agriculture lorraine. Ils méritent d’être 
confortés. 
 
 

Les filières trufficole et apicole qui présentent des atouts écologiques, économiques et 
patrimoniaux incontestables. Et peuvent constituer de nouvelles voies de diversification à encourAger. 

 
Un ciblage des investissements les plus nécessaires et structurants doit être fait. 

 
 
 

 

� �� ��� � � � 	 � � � � ��� �� 	 � � � ���� � � �� � � �� � �
 � � � � ��
 

 
Le renforcement du conseil aux agriculteurs sur la gestion de leur exploitation et sur les choix stratégiques 
de modernisation à opérer devient essentiel. 

 
 
Le conseil doit s’accentuer dans les domaines suivants :  

� � L’audit global d’entreprise pour bien apprécier les interactions entre les différents ateliers de 
l’exploitation et les conséquences d’un choix sur l’ensemble de l’organisation et de la 
performance de l’entreprise. 

� � La rationalisation des agro équipements (diagnostics réguliers, investissements étudiés en 
commun, équipements de stockage à vocation environnementale). 

� � Des diagnostics spécialisés pour apprécier finement la situation de l’exploitation sur des 
domaines techniques ( diagnostic d’atelier lait, diagnostic d’atelier viande, …). 

� � Le développement de l’accompagnement de projets individuels ou collectifs pour 
l’adaptation aux besoins des marchés. 

� � La mise en œuvre d’opérations de démonstration et de présentation. 
� � Des procédures d’accompagnement des plus fragiles. 

 
 

Les actions doivent être adaptées à la situation des agriculteurs dans leur diversité (pas de solutions 
moyennes pour un résultat moyen mais des solutions appropriées à la situation de chacun). 
 

Ces outils d’aide à la décision doivent être renforcés et mis à la disposition du plus grand nombre. 
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� �� �� " � � � � 
 �� � � � � � � �� � � # 	 � � � ��� � � $� � � � 	 �	 � �� � � � � �
��" � � 	 � � � 
 �	 � � � 
 � � � � �� � %	 � � � � �� � 
 �	 � � &# $"%' � 
 	 � � � � � � ���
 � � �
� 
 �� �� � ���� � � ��� � �� � � � � � � � � 
 � �� � � ��
 � �

 
 
 
L’agriculture compose avec des exigences majeures : 

� � La qualité et la sécurité alimentaire des productions, 
� � Le respect et la préservation des territoires, 
� � Les exigences administratives et déclaratives. 

 
Les agriculteurs doivent prouver à tout moment, et auprès de nombreux publics, la qualité de leurs 
pratiques, « tracer » tout ce qu’ils font.  
 
Cela suppose la mise en œuvre d’outils d’enregistrement simples utilisant les nouvelles technologies 
pour donner à l’agriculteur des bases fiabilisées et facilement accessibles. 
 
Au-delà des outils existants en matière d’élevage, les Chambres d’Agriculture de Lorraine bâtissent 
une plate-forme cartographique accessible à tous les agriculteurs et aux structures qui les 
accompagnent pour permettre une gestion simple des données techniques, déclaratives et de 
traçabilité sur un support ouvert, convivial et harmonisé = Cartonet. 
 
Un soutien à ce pari technologique permettrait d’en accélérer et d’en assurer la finalisation. 
 
 
 
 

� � �� � � %	 � � 	 ��� � � � �� � � � � 
 �	 � � � � � � � �� � � � � � � 	 � ( 
 � � �	 � � � �� � � � � 
 �
� � � ��	 � � � ���� 
 
 � 	 � �� �	 � � � � � � 
 �� � � �� � 
 � � 
 � �� � � �

 
 
 
La forêt lorraine constitue une ressource régionale de premier plan. Elle couvre 37% du territoire, 
abrite une très grande diversité d’essences et génère plus de 7000 emplois d’exploitation, en amont 
des activités de transformation (construction, ameublement,…). 
 
 
Le pôle lorrain est très complet puisqu’il comprend les activités de production forestière, de récolte, 
de sciage, de construction, d’emballage et d’ameublement. Il s’inscrit dans une démarche de 
certification forestière. 
Cet ensemble est consolidé par un réseau dense d’industries lourdes (pâtes, panneaux) valorisant 
les produits connexes de la forêt et de la scierie. Il représente 26000 emplois en milieu rural. 
 
 
Pour autant, le secteur a subi une déstabilisation énorme après la tempête de 1999 qui a fragilisé 
l’outil forestier et déstabilisé les marchés qui s’inscrivent désormais dans un contexte concurrentiel 
beaucoup plus difficile avec l’émergence des pays asiatiques.  
 
 
Cette situation est difficile à affronter du fait de la petite taille des entreprises qui sont pour la plupart 
fragiles et n’ont pas une grande capacité à intégrer les nouvelles technologies. 
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Les stratégies de la filière reposent sur les axes suivants : 
 

� � La consolidation de la gestion durable des forêts lorraines et l’amélioration de 
l’approvisionnement des entreprises : 

 
. En mobilisant la petite propriété (aide aux travaux en forêts morcelées, 
incitation à l’adhésion au code des bonnes pratiques), 
. En développant une sylviculture fine (guides techniques,formation des gestionnaires, …), 
. En favorisant les investissements d’intérêt collectif (dessertes, opérations concertées 
de reboisement), 
. En appuyant la certification forestière. 

 
� � L’amélioration de l’accès des entreprises à la récolte forestière : 
 

. En modernisant les modes de commercialisation et en mobilisant mieux les entreprises  
de travaux forestiers. 
 

� � La modernisation des outils de transformation du bois : 
 
. Par un soutien aux investissements permettant d’améliorer les process 
de transformation, d’accéder aux meilleurs niveaux de qualité, de valoriser au mieux 
les produits de moindre qualité. 
 

� � Le développement d’un véritable plan marketing pour la valorisation des produits sciés. 
� � La promotion de l’emploi du bois dans la construction et l’habitat. 
� � La valorisation du bois énergie (évoquée précédemment). 
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3- Ac c ompagner les entreprises agroalimentaires 
et forestières lorra ines 

 
 
Le tissu agroalimentaire lorrain est important (19 900 emplois, 2 500 entreprises) mais fragile car 
essentiellement constitué de très petites entreprises (seules 150 entreprises comptent plus de 20 salariés) 
ou de sites industriels d’entreprises nationales ou internationales ayant leur siège de décision hors Lorraine. 
Les entreprises de taille industrielle dont le siège est en Lorraine constituent une minorité. 
 
Pour autant, le secteur agroalimentaire s’appuie sur une production agricole abondante et diversifiée, 
contribue très largement aux exportations régionales et dispose de pôles très forts (eaux, lait, viande, 
céréales). 

 
L’accompagnement des IAA face aux nouvelles exigences réglementaires ou de marchés (Sécurité des 
installations, sécurité alimentaire, qualité, environnement, exigences déclaratives, poids administratif…), 
repose sur la mise en œuvre d’une stratégie de services performante et coordonnée qui allie veille, 
accompagnement de projets, aide aux investissements et appui au développement commercial. 
 
 

� �� �� � ) � � � 
 �� 
 � *� 	 � � � � � � � � � � � �� � � � � 
 � � � � � � � � 	 � 
 � � �
� � � 	 � ��� � � 
 � �� � �� � �� � � �	 � �
 
L’Association des Industries Agroalimentaires de Lorraine, AGRIA Lorraine et le Comité de Promotion des 
Produits Agricoles et Agroalimentaires de la Chambre Régionale d’Agriculture coordonnent leur action dans 
le cadre d’une convention tri partite pour apporter aux entreprises le service le plus adapté et le plus 
efficace. 
 

Cette plate-forme en cours de développement a vocation à assurer :  
 
� � Le fonctionnement d’un réseau d’échange de savoir-faire.  
Ce réseau doit faciliter la mise en relation des fournisseurs de matière première, les acteurs de la 
recherche, les entreprises de transformation ou plus simplement l’échange entre les industriels de la 
région. D’autres partenariats peuvent également être recherchés auprès des régions ou pays voisins. 
 

� � Le transfert de technologies. 
 

� � L’intelligence économique s’exerce dans les domaines  
   . technologique (veille sur les nouveaux process, les nouveaux produits), 
   . de la réglementation et des marchés, 
   . de la prospective, 
   . des études. 
 

� � Le suivi de projets permet également de guider tout porteur dans ses recherches de partenaires, 
qu’ils soient financiers ou techniques. 
 

� �� �� � � � � � 	 � � � � � � 
 � � � � � � � 
 � � �
 � � � � ��� � � � 
 �� � � � � � 
 � � 
 � � � �
� �� � � � � � � � 
 �

 
Le Plan National de Développement des Industries Agro Alimentaires (PNDIAA), récemment diffusé, met en 
évidence la nécessité de renforcer la capacité d’investissement, de modernisation et d’innovation des 
entreprises.  
 
Celles-ci ne disposent actuellement pas d’une solidité financière suffisante pour honorer, au niveau qu’il 
conviendrait, une stratégie dynamique de développement . 
 

L’appui au renforcement des fonds propres et à l’investissement s’avère nécessaire pour stimuler 
l’engagement des entreprises dans cette compétition. 
Cet appui doit être renforcé pour les entreprises ayant leur centre de décision en Lorraine.  
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4- Se donner les moyens du progrès 
par l’ac quisition de référenc es, la  rec herc he 

et l’innovation 
 
 
 
 

 �� ����� � � � 	 � � � � ��� � �� �� 
 	 � �
 �� � �� �� � � � �� �
 �	 � �� � �� � � � � � � � � � �
 
 
 
L’établissement de références techniques adaptées aux exigences des marchés ou de la société, de 
performances économiques, qualitatives et environnementales est de plus en plus nécessaire. 
 
La région Lorraine a toujours anticipé ces demandes. 
 
C’est ainsi que d’importants travaux menés sur l’utilisation la plus rationnelle de la fertilisation azotée 
ont permis de maîtriser cette question avant qu’elle ne soit trop prégnante et d’apporter aux 
agriculteurs des recommandations pertinentes. 
 
A ce jour, la Lorraine fait partie des régions en pointe à ce sujet. Les actions d’adaptation des 
pratiques menées dans les opérations dites Agri Mieux (anciennement Ferti Mieux) ont permis une 
sensible amélioration de la qualité des eaux et ont valu à la région Lorraine d’obtenir en 2005 les 
félicitations du Comité d’ORientation pour des Pratiques agricoles respectueuses de 
l’Environnement (CORPEN). 
 
 
Deux types de dispositifs sont nécessaires en région Lorraine :  
 
 

� 	 � � � � � 	 � � � � � �� �	 � � � 	 � � � � � � �	 � � � � � 	 
�� 	 
 � �� � � � � � � 	 � 
 
� 	 �� �	 � � � �� � 	 � � 	 � �

 	 � � � 
� � � � � � � � � 
� � 	 � �

80 exploitations représentatives de l’élevage bovin viande, bovin lait et ovin de Lorraine font l’objet 
d’un suivi régulier pour analyser les modes les plus adaptés des conduites d’élevage et apprécier 
leur reproductibilité dans les exploitations lorraines. 
Au sein de ces réseaux, d’importantes questions sont travaillées comme la saisonnalité des 
productions ou l’organisation du travail dans ces exploitations où la présence est nécessaire chaque 
jour de l’année. 
 
Ces réseaux ont toujours fait l’objet d’un financement partagé entre les Chambres d’Agriculture et 
les Offices (OFIVAL et ONILAIT) dans le cadre du contrat de plan Etat Région. 
 
Les productions ovines et porcines bénéficient également de banques de données régionales très 
utiles au développement de ces productions. 
 
Leur utilisation peut être accentuée pour la réalisation de nombreuses réflexions et études 
techniques ou d’adaptation. 
 
 

� 	 � �� � � 	 � � � �� � � � � � � 
� � 	 � �	 
 �� � � � �	 � � 
� � � � 	 � 	 � 
 � � � �
Les besoins de connaissances nouvelles restent très importants pour  appréhender, avec sérénité et 
méthode, les nouvelles orientations à donner aux productions dans les prochaines années. 
Nombreux sont les domaines pour lesquels il convient dès aujourd©hui d’envisager des adaptations 
plus ou moins profondes : 
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� � L’utilisation des produits phyto pharmaceutiques nécessite l’acquisition de connaissances 
nouvelles sur l’absorption par les plantes, les conditions de percolation et l’impact des  

 
� � molécules utilisées sur le milieu (eau, sol, air) à moyen et long terme. Les zones Agri mieux 

mises en œuvre en partenariat avec le Conseil Régional et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
constituent des observatoires privilégiés à conforter 

� � La détection et la maîtrise des mycotoxines passent par des outils d’analyse, des méthodes 
de conduite de culture, des conditions de tri, d’allotement et de stockage à adapter. Ce volet 
mérite sans nul doute l’adoption d’un plan régional spécifique. 

� � Il est nécessaire de conforter les pôles de recherche et d’expérimentation pour de nouvelles 
pratiques culturales, la diversification des assolements et des variétés cultivées.  

� � Des itinéraires techniques économes doivent être initiés. 
� � Les travaux sur la qualité des produits doivent s’intensifier. 
� � Toutes les possibilités doivent être étudiées pour économiser les ressources (développer les 

éco bilans ou les bilans énergétiques). 
� � … 

 
Dans ces domaines, les partenariats entre les Chambres d’Agriculture, l’Université, les Instituts de 
Recherche et l’Enseignement (Ensaia, Inra, Lycées Agricoles….) sont multiples. Ils doivent être 
formalisés et renforcés.  
 
La mise en place d’un dispositif « Agro Transfert » est envisagée avec la région voisine d’Alsace. Il 
permettra l’officialisation de ces échanges pour l’agronomie, la viticulture, les actions de préservation 
de l’environnement et la viticulture en particulier.  
 

L’appui à la structuration, au financement et au développement de ce dispositif sont 
déterminants pour impulser ses premières actions et pour concourir à une dynamique 
d’innovation technologique en agriculture et à la diffusion de ces savoir faire novateurs. 

 
 

� 	 � �� � � � � 	 � �� �	 � � � � 
� 	 � 
 � 
 
� � �
Ce dispositif original facilite l©entrée des jeunes dans la vie active et encourage les entreprises qui 
les accueillent. Cependant, il doit bénéficier d©un regard extérieur afin d©assurer sa structuration et sa 
contribution à la recherche, à la performance des entreprises, et au développement des filières. 
 
 
 

 �� ����+� 	 � 
 � � 
 � � ,�� � � �- � � � ,�� � �� � � �� 
 �� � � �� � �  
 
L’agriculture confrontée à de nombreuses réorientations politiques et économiques doit faire preuve 
d’une grande capacité d’adaptation et de réaction. 
 

� 	 � � � � 
 
	 � � � � � � � 
 � � 	 � � 	 
 � � � � � � � � 	 � � � 
 � 
� 	 �  de l’agriculture lorraine est nécessaire 
pour organiser, suivre et analyser les données agricoles et agroalimentaires, et apporter aux 
responsables professionnels ou politiques tous les outils d’aide à la décision. 
 

 � 	 � � 	 ��� �	 � � � � � � 	 � 
 
� 	  est souhaitée par la profession agricole pour scénariser, mieux 
préparer l’agriculture de demain et influer son évolution en intégrant avec le plus d’objectivité 
possible les facteurs qui interviendront dans cette évolution (alimentation et santé, énergie, 
matériaux, liens sociaux,…changements climatiques, démographie mondiale et agricole, PAC, 
réglementations, besoins sociétaux,…). 
 

Enfin, ��� � � �� � 
 
� � � des actions demeure nécessaire pour valider en permanence les évolutions 
et résultats constatés ou tirer les enseignements nécessaires à d’éventuels changements 
d’orientation. 
La mise en œuvre d’une politique d’évaluation périodique des actions initiées serait sans conteste un 
facteur de progrès et de meilleur accomplissement des ambitions définies. 
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� � � � � � � 
 � � � � 
� � � � � � � � � � � � � � �� 	 	 � � � � � � � 
 � � � � 
� � � � � � � � � � � 

 � � �

� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 
� � 
� � � � � �� � � � � � � � 	 � 
� � � � � � � 

 � �� � � � � � � � �
� � � � � 
� � � �

� � � � � � � � � 
� � � � � � 
� � � � � � � � � �� � � 	 �� 
� �

�� � � 
 � � 	 � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �

�� � � � � �
� � � � � � �� � � � 
� � � � � � � � � � � � � �� � � 
� � � � � � � � � � 
� � 
� � � � �� � � � 
� � � � � �
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1- L’ agric ulture au servic e des hommes 
 
 
 

� �� ����%� � � � �� 
 �
 � � � � � � 
 
 � � �� � � �� � 
 � � 
 � �� � � �
 
 
 
La création et la transmission des entreprises sont les gages de l’avenir d’une profession.  
Les incertitudes et dégradations économiques liées aux réformes politiques amènent des 
commentaires nouveaux et fréquents sur le devenir de l’agriculture : « 1 personne sur 2 s’arrêtera 
avant la retraite », « on ne s’installe plus pour une vie »,…  
Pour ne pas s’inscrire dans cette logique fataliste, la mobilisation forte de la profession, le soutien de 
l’Etat et des collectivités territoriales sont indispensables.  
 
 
L’installation en agriculture mobilise des capitaux extrêmement lourds pour les repreneurs, 
notamment tous les jeunes.  
L’accompagnement de la Région en faveur de l’installation constitue un encouragement financier et 
psychologique fort pour les futurs chefs d’entreprises.  
 
Le dispositif actuel permet d’accompagner les formations à la capacité professionnelle, la 
préparation des jeunes dans leur parcours (mise en relation des cédants et futurs installés, audit 
d’installation et de re orientation, suivi de l’installation et prime régionale à l’installation). 
 
 

Des actions nouvelles sont proposées pour compléter ce parcours : 
 
� � Le soutien à l’accès au foncier peut être facilité par l’aide au portage des terres, ou un 

abondement des taux de prêt. 
� � La maîtrise des charges de structure par l’incitation à la mise en commun de moyens 

techniques et humains. 
� � L’aide à la création d’emplois (5000 euros), pourrait s’opérer par un rapprochement avec 

les mesures des autres secteurs économiques. 
� � L’accès facilité au service de remplacement (50% sur 20 jours par an). 

 
 
 

� �� ����! �� � � �� � � ��� �� 	 � � � 
 �	 � �� � � �� 	 � � � � �
 
 
Les exploitations agricoles et forestières évoluent dans un cadre économique et réglementaire en 
mouvement et  souffrent d’un déficit d’image. 
 
La formation doit jouer pleinement son rôle pour lever ces freins, contribuer à rassurer et motiver 
tous les acteurs qu’ils soient salariés, chefs d’exploitations ou responsables, intéresser les jeunes 
aux métiers de l’agriculture et de l’agroalimentaire, engager la formation de futurs responsables. 
 
L’implication des professionnels agricoles et agroalimentaires dans la formation est à accentuer 
(pour faire savoir ce qu’est être entrepreneur du vivant, ce que constituent les valeurs agricoles de 
coopération, etc …). Cet axe est une carte essentielle à jouer. 
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��  proposé par le Groupe 
Régional Agricole pour la Formation et l’Emploi (G.R.A.F.E.). 

 
Le soutien à la formation sollicité auprès de la Région vise à  : 
 
•  être force d’innovation : 

Par la formation à distance, le mixage de publics, la valorisation des acquis de l’expérience, 
le développement de parrainages, la mobilisation de formateurs issus de l’entreprise, … 

 
•  s’exporter au-delà des frontières par : 

. des programmes transfrontaliers pour des apprentissages croisés, des formations 
délocalisées permettant les échanges les plus intéressants, 
.  des formations transfrontalières et multi linguistes. 

 
•  être solidaire par : 

. le soutien à l’entreprise formatrice qui accepte des jeunes à former, 

. l’accompagnement de l’entreprise qui accueille des exclus, 

. l’organisation du logement des apprentis et stagiaires pour permettre leur accueil en milieu 
rural (de nombreux agriculteurs ou artisans sont prêts à accueillir de jeunes apprentis). Leur 
logement en milieu rural constitue une difficulté qui pourrait être levée par un effort solidaire 
des acteurs économiques et des collectivités, 
. la formation des futurs responsables est également essentielle pour organiser en 
permanence la préparation des futurs décideurs de l’agriculture, pour leur permettre de 
développer un regard aiguisé sur le devenir de l’agriculture, son positionnement dans la 
société. 
. des engagements solidaires et instructifs vis-à-vis des Pays en Voie de Développement. A 
ce titre, les échanges d’agriculteurs lorrains entre pays développés et pays du « sud » est un 
vecteur de solidarité entre les peuples, de compréhension des intérêts réciproques et 
mutuels au moment des négociations sur l’Organisation Mondiale du Commerce. C’est aussi 
un échange humain profitable à tous. L’agriculture lorraine est très investie dans ces 
échanges auxquels de nombreux exploitants se prêtent de manière bénévole. Cette 
ouverture généreuse vers le monde doit être reconnue et encouragée. 
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Le facteur humain prend une dimension croissante dans la pérennité des exploitations agricoles.  
Les structures connaissent des évolutions rapides, les sociétés sont de plus en plus nombreuses, le 
recours à l’emploi salarié progresse.  
De plus en plus, l’abandon ou le développement d’une production, le choix des techniques sont 
déterminés par le facteur humain, à savoir le revenu dégagé par unité de travail, la qualité et la 
quantité de travail engagées. 
 
Face aux évolutions de la société française sur la qualité de vie, face à la  complexité de 
l’organisation du travail entre associés, les questions d’organisation, de management prennent une 
place nouvelle dans le développement agricole.  
 

L’appui régional sera déterminant dans les domaines  : 
 
� � de la formation et des actions techniques axées sur le management des ressources 

humaines, 
� � de l’emploi en commun de main-d’œuvre et du développement du remplacement, 
� � de l’apprentissage du management des nouvelles formes d’entreprises agricoles. 
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2- L’agric ulture qui valorise l’environnement et 
struc ture le territoire 

 
 
 
 
Les entreprises agricoles agroalimentaires et forestières sont par essence actrices du territoire.  
Plutôt que de mener une action isolée, la profession exprime fortement le souhait de s’inscrire dans les 
dispositifs généraux en faveur de la qualité des territoires et de l’environnement. 
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Les agriculteurs et forestiers sont des entrepreneurs de pays.  
L’activité économique qu’ils génèrent en milieu rural, l’entretien des paysages, les activités 
d’animation et d’accueil renforcent l’attractivité des territoires lorrains.  
 
Cette dimension territoriale confère à l’agriculture et la forêt un rôle stratégique parce qu’elle : 
 

� � vient en réponse aux nouvelles attentes sociétales et citoyennes des Français en lien avec 
de nouveaux modes de consommation 

� � doit s’inscrire dans le long terme 
� � est porteuse de valeur et d’emploi 
� � doit combler le fossé entre ville et campagne. 

 
Les secteurs agricole et forestier affirment leur volonté de contribuer à une dynamique de 
services, une logique contractuelle, une gestion mieux organisée de la ressource foncière. 

 
 
Les organisations professionnelles veulent en outre s’inscrire dans une logique d’échange et de 
partage des expériences menées et réussies sur les territoires lorrains en lien avec les associations 
et collectivités territoriales.. 
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Qu’ils soient nouveaux, ou à imaginer, ces services requièrent un soutien à l’animation, la 
sensibilisation, la communication, l’organisation et aux investissements matériels et immatériels. 
La production d’énergie, la gestion des déchets verts, la participation à l’entretien des berges et des 
voies, le défrichage, le fleurissement des communes, l’insertion paysagère constituent des 
exemples. 
Des démarches collectives associant agriculteurs consommateurs et collectivités s’expérimentent 
actuellement. Elles préfigurent un nouveau mode de production plus économe et plus respectueux 
de l’environnement. Elles méritent d’être soutenues. 
 
L’accueil pédagogique et touristique (fermes auberges, goûters, hébergement, vacances à la 
ferme...) doit aussi être renforcé compte tenu du potentiel de clientèle locale et transfrontalière. De 
nouveaux concepts sont à envisager avec de nouveaux produits et des activités innovantes qui 
génèrent de la valeur ajoutée. 

Cette offre de services doit se démultiplier sur tout le territoire lorrain et devra bénéficier d’une 
attention particulière dans les zones de risque de déprise agricole. 
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pour favoriser la reconnaissance du rôle de l’agriculture pour l’économie, les paysages et 
l’environnement et s’inscrire dans une logique de compréhension mutuelle et de solidarité.  
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Le maintien des capacités de production sur tout le territoire est vecteur de valeur économique, 
valeur d’emploi, valeur de vie, sur les territoires ruraux.  
Cette caractéristique mérite d’être reconnue et valorisée avec un soutien spécial dans les zones 
herbagères et de montagne ainsi que les zones fragiles de déprise économique ou soumises à des 
problématiques telles que les affaissements miniers.. 
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 L’équilibre territorial, apparemment stable dans ses grandes composantes (partage entre forêt, 
surface agricole et surfaces destinées à d’autres usages ) ne peut masquer l’emprise grandissante 
des infrastructures, de l’urbanisation, des zones d’activités, de loisirs et d’habitation sur le foncier 
agricole, le risque d’affaissements miniers limite également le potentiel agricole sur d’importantes 
superficies. 

1500 ha, soit l’équivalent de 12 exploitations agricoles, quittent annuellement l’agriculture en Lorraine.  
C©est l©équivalent d’un département agricole qui disparaît tous les 6 ans en France.  

Le prélèvement foncier peut être géré de manière plus économe (à croissance égale, le 
développement économique allemand « consomme moitié moins d’espace agricole que le 
développement français »). 

 

L’emprise foncière doit s’organiser dans un cadre plus géré et concerté avec l’agriculture (en 
partenariat avec les Chambres d’Agriculture et les SAFER). Pour cela, il est primordial de mener un 
état des lieux pour préciser cette utilisation du sol (analyse des concurrences, rationalisations 
possibles, contribution nécessaire de l’agriculture) et disposer des outils qui permettent un suivi et 
une gestion de ces utilisations (base de données, outil d’enregistrement cartographique des pratiques 
agricoles, Système d’Information Géographique). 
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	 � � 	 �  menées sur 
les territoires de la région. Les actions et services qui participeront à cet échange doivent bénéficier 
d’une reconnaissance renforcée et d©un soutien. 
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Les enjeux environnementaux se placent désormais au cœur des réflexions, des actions et de toutes 
les activités économiques. 
 
L’agriculture lorraine est fréquemment interpellée sur ces thèmes.  
 
Elle a fait la preuve de son attention à ces questions. Les résultats obtenus sur la qualité de l’eau et 
la préservation des paysages régionaux en sont des témoignages permanents.  
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Elle souhaite maintenir son engagement et promouvoir ceux qui l’honorent pour progresser aussi 
vite que la technique et la science permettront d’améliorer l’équation à trois paramètres « efficacité 
économique, qualité, environnement » pour préserver et valoriser les patrimoines communs de la 
société que sont l’eau, l’air, les sols, la biodiversité et les paysages.  
 
 
 

4 axes d’action sont retenus pour confirmer cet engagement : 
 
� � progresser dans l’acquisition de connaissances 
� � privilégier l’engagement volontaire des agriculteurs 
� � favoriser le développement des actions collectives 
� � faire connaître les engagements pris et les résultats obtenus. 
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Le sol 
Le sol est multifonctionnel et essentiel à la survie des hommes. 
Il existe des constats de dégradation liés à l’érosion, la pollution chimique, des détériorations 
physiques (compaction, imperméabilisation), des pertes en matière organique et biodiversité. 
 
Un système d’information national est mis en œuvre par le Groupement d©Intérêt Scientifique "Sol" 
de l©INRA. Un programme « Inventaire pour la Gestion et la conservation des Sols » a été initié en 
Lorraine. Il mérite d’être poursuivi et complété. 
Un Réseau national de Mesures de la Qualité des Sols (RMQS) doit également démarrer en 
Lorraine. 
Les caractéristiques pédologiques déterminent les aptitudes techniques des parcelles. Le suivi de 
leur évolution et l©acquisition de références techniques sur les types de sol représentatifs des régions 
naturelles de lorraine permettent de formuler des recommandations adaptées.  
 
La superposition de ces données avec les différents zonages retenus en Lorraine (zones sensibles, 
vulnérables, Natura 2000, habitats protégés, zones d’aménités,…) doit pouvoir être exploitée à l’aide 
des techniques informatiques cartographiées, notamment avec le développement de Cartonet 
Lorraine. 
 
Cet outil destiné aux agriculteurs doit permettre de visualiser instantanément, sur un fond de carte, 
les caractéristiques à prendre en compte dans l’exploitation d’une parcelle. 
 

Cet outil doit progresser et se diffuser rapidement. 
  
A partir de ces connaissances, l’acquisition de références sur les itinéraires techniques aptes à 
mieux préserver les sols lorrains doit toujours être accompagnée.  
Par exemple, le réseau Techniques Culturales Simplifiées s’inscrit dans cette logique. Il permettra 
d’évaluer les effets des nouvelles techniques sur la structure des sols, leur richesse en matière 
organique, leur porosité,… 
Les pratiques agricoles économes en intrants doivent être soutenues. 
 
 
 

L’eau 
 
La Directive Cadre sur l’Eau énonce l’obligation d’atteindre un bon état de l’eau en 2015. 
 
La question des fertilisations azotées liées à la présence des nitrates dans l’eau a pu être prise « à 
bras le corps » au cours des 15 dernières années. 
 
Les opérations volontaires menées par les agriculteurs ont été suivies de résultats et les 
connaissances acquises permettent désormais de prodiguer des conseils éclairés aux agriculteurs 
pour la maîtrise de cette question. 
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La connaissance de l’impact des produits phyto sanitaires doit progresser. La profession agricole est 
consciente de cet enjeu. Elle a besoin d’outils de conseil qui lui permettront de mieux préserver la 
qualité de l’eau. 
 

Des programmes de recherche s’engagent entre les Chambres d’Agriculture, les Instituts 
Techniques, l’Université et les Instituts de Recherche. Des sites d’observation et d’analyse 
sont implantés avec des équipements de type bougies poreuses pour suivre le transfert des 
molécules dans le sol et dans l’eau. 
 
Une phase d’acquisition de connaissances et de références régionales est nécessaire pour 
le meilleur usage de ces molécules au-delà des prescriptions générales des fabricants. 
L’accompagnement financier de leur mise en œuvre peut permettre de gagner de 
précieuses années. 

 
 

Lutte contre l’effet de serre 
 
En favorisant le stockage du carbone dans la bio masse (forêt, haies) et dans les sols, l’agriculture et 
la forêt participent à la lutte contre l’accumulation atmosphérique des gaz à effet de serre qui sont 
considérés comme responsables des changements climatiques. 
 
 

Maintien de la biodiversité et entretien du paysage 
 
Par son activité, l’agriculture a un rôle essentiel dans la préservation de gènes, espèces et habitats 
particuliers, la conservation de la faune et de la flore. 
Il est aujourd©hui nécessaire de reconnaître et encourager ce rôle pour soutenir et adapter les 
activités agricoles favorables au maintien et au développement de la biodiversité sur tout le territoire 
(races, variétés locales ou menacées). 
La réimplantation de ruches sur l’ensemble du territoire peut aussi être l’une des réponses les plus 
simples pour renforcer la chaîne de vie (insectes - fleurs - fertilité). 
Pour cela, des accords avec les collectivités pour la réimplantation de zones mellifères, 
d’emplacements à ruche ou un réseau d’avertissement de miellées peuvent stimuler fortement les 
4.000 apiculteurs lorrains. 
 
 

Paysages : 86 % du territoire entretenu par l’agriculture et la forêt 
 
L’agriculture et la forêt ont contribué à travers les siècles à créer et entretenir toute une gamme 
d’habitats semi naturels précieux qui modèlent aujourd©hui la majeure partie des paysages. 
Il est important de soutenir les investissements matériels et immatériels qui favorisent la préservation 
de ce patrimoine et toutes ces contributions positives. 
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La prise en compte environnementale progresse plus vite à chaque fois que l’agriculteur est impliqué 
comme un partenaire au service de l’environnement. 
La mise en commun d’ambitions et de moyens entre profession, Etat et collectivités peut apporter 
des résultats positifs.  
Les exemples de réussite sont nombreux. 
 
� � En matière de mise aux normes des bâtiments d’élevage, la Lorraine est en avance par rapport 

aux autres régions françaises. Le travail réalisé pour limiter les pollutions par les effluents est 
exemplaire, tant au niveau de la mise au point de références que dans leur mise en œuvre (plan 
prévisionnel de fumure, cahier d’enregistrement des pratiques). 

 
� � La Lorraine est l’une des seules régions à pouvoir présenter des résultats positifs en matière de 

gestion des nitrates dans les eaux grâce à l’établissement de références techniques, à 
l©organisation de conseils sur les changements de pratiques et à l’adoption volontaire de ces 
mesures par les agriculteurs, ce qui s’est traduit par la réduction de 30 % des intrants en 10 ans. 
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Ces références et pratiques acquises et initiées dans les zones Ferti-mieux ont ainsi pu être 
utilisées dans les zones sensibles (captages, zones vulnérables, …). 

 
� � Les mesures agro environnementales (mesure rotationnelle pour la diversification des 

assolements, prime à l’herbe, …) ont connu des taux de souscription très élevés de la part des 
agriculteurs lorrains très volontaires. 

 
Concernant les nouveaux défis (produits phyto pharmaceutiques, gestion des bassins 
versants, économie de la ressource en eau, protection des captages, zones Natura 2000 
pour la protection de la faune, de la flore et de la bio diversité, zones mellifères, préservation 
des paysages ou autres problématiques à venir), cette logique contractuelle d’incitation des 
agriculteurs et/ou d’animation collective et de conseil appuyé doit être préservée voire 
accentuée. 
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Collecte des déchets (phytosanitaires, plastiques,  vétérinaires…) 
De nombreuses actions ont été conduites.  
Il reste encore des déchets (par exemple, plastiques) à gérer. Un appui régional est souhaitable pour 
mettre en place des filières de collecte et d’élimination, structurer les relations entre les acteurs, 
sensibiliser les agriculteurs et les forestiers à une meilleure gestion de leur déchets, coordonner les 
actions de récupération et se rapprocher des autres corps de métiers, élargir ces actions aux 
particuliers envers lesquels l’agriculture et la forêt apporteraient tout leur savoir-faire. 
 
 
 

Le suivi des missions « recyclage » pour les boues et les composts de boues 
Les composts de boues normalisés ne sont plus considérés par la réglementation comme des 
déchets mais comme des produits « marchands ».  
Au-delà des normes à respecter, il faut instituer un code régional de bonnes pratiques et ne pas 
tolérer la dilution et la perte de traçabilité sur ce type de produits. 
 
Soutenir les moyens nécessaires à l’établissement d’un schéma fixant la responsabilité de chacun 
sur le devenir des boues compostées, conduire des essais sur l’impact des épandages de composts 
sur la qualité des sols, de l’eau et des produits alimentaires, adopter une logique de labellisation des 
plates-formes, créer un fonds de garantie en matière de recyclage des boues sont les actions qu’il 
faut accompagner. 
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Les actions menées en faveur de l’environnement par les agriculteurs et les forestiers doivent être 
prétexte au dialogue, à l’échange et à une meilleure compréhension entre ces secteurs et l’opinion.  
 
L’exploitant doit être encouragé à communiquer positivement sur son métier et ses engagements.  
Cette communication, déjà exprimée dans les faiblesses lors du précédent Contrat de Plan, doit être 
encouragée et nécessite : 
 

� � La mise en œuvre d’indicateurs de résultats faciles à faire partager aux gestionnaires 
des collectivités, aux médias, au voisinage, aux visiteurs. 

� � Le développement d’une pédagogie par la démonstration entre agriculteurs et vis-à-vis 
des autres publics ruraux ou urbains (le développement des fermes transfert qui 
permettent de montrer les attentions portées par les agriculteurs dans leur activité 
quotidienne, les mesures prises pour le respect du milieu et leur mise en œuvre dans 
les exploitations constituent d’intéressants vecteurs de démonstration et de mobilisation 
qu’il convient d’accentuer). 

� � Le recours à une communication professionnalisée. 
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1- Développer l’ac tion c ommerc ia le et 
les c apac ités à l’export des entreprises�

 
 
 
La promotion et la valorisation des produits agricoles agroalimentaires lorrains jouent un rôle stratégique 
dans le développement des entreprises et des filières. Elles sont essentielles à la notoriété des entreprises, 
au maintien de l’emploi lorrain et contribuent pleinement à l’image régionale. 
 
 

Pour ces raisons, le soutien régional visant à permettre la présence lorraine commerciale et 
institutionnelle est déterminant pour : 
 
� � Encourager la participation des entreprises et organisations professionnelles aux salons 

internationaux, nationaux les plus médiatisés et aux manifestations régionales et locales jouant la 
carte de la proximité, 

� � Conduire des actions en faveur de l’export des produits agricoles, agroalimentaires et forestiers, 
� � Organiser les missions de prospection, 
� � La veille stratégique et le développement commercial sur les marchés émergents. 

 
 
Cette promotion s’échafaude dans le temps et requiert un investissement important des entreprises. C’est 
pourquoi l’accompagnement des entreprises lorraines doit être adapté (Direction Régionale du Commerce 
Extérieur, mission économique) pour considérer les entreprises au-delà de leurs premières années de 
participation aux foires et salons et sans contrainte trop importante d’un nombre minimum d’entreprises 
candidates. 
 
 
 
 

2- Renforc er l’identité régionale�
 
 
 
Malgré les actions de communication jusqu’alors entreprises, la Lorraine souffre d’un réel déficit d’identité. 
 
Pour construire cette identité, la Lorraine doit faire valoir ses atouts : elle a des savoir-faire avérés, une 
diversité de produits importante, une situation au cœur d’un bassin de consommation régional qui concentre 
le �  du PIB mondial à moins de 1000 km. 
 

Les consultations professionnelles concluent à une volonté très marquée de renforcer l’identité 
régionale. L’accompagnement régional sera déterminant pour : 
 
� � Eviter que l’effort des agriculteurs ne soit valorisé par d’autres. C’est notamment l’enjeu des 

démarches qualité (chartes, signes officiels, …)et de la qualification des exploitations en 
Agriculture Raisonnée. 

� � Conforter l’installation et le développement d’entreprises en région. 

� � Mettre en place un identifiant régional fédérateur. C’est une demande expresse des filières en 
circuits courts (horticulture, maraîchage, apiculture, viticulture, filière équine…). C’est un besoin 
également exprimé par les Industries Agroalimentaires. 

� � Avoir une présentation positive, attractive et concertée des produits du territoire et des terroirs 
lorrains. 

� � Permettre une meilleure information des consommateurs pour que les Lorrains sachent qu’ils 
achètent les produits de la région. 

� � Se rapprocher des associations de consommateurs. 
� � Faire valoir les valeurs liées à nos produits : la Lorraine est verte, son agriculture façonne de 

beaux paysages et préserve la qualité du milieu naturel. 
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Une image commune, un identifiant unique pour les entreprises lorraines font partie des projets du secteur 
agricole et agroalimentaire. Ce projet présente l’intérêt d’une solidarité et d’une complémentarité dans la 
politique de communication à développer. 
Il rassemblera les filières agricoles et agroalimentaires sous une même identité porteuse de valeurs 
régionales (contribution à l’emploi, qualité, environnement, valorisation des ressources locales) tout en 
respectant les filières existantes qu’il convient de continuer à encourager en synergie avec l’identité 
régionale. 
Ce projet doit être conduit en commun entre les représentants des productions agricoles et les 
transformateurs agroalimentaires pour réussir « la conjugaison régionale de l’art, de la manière (savoir-faire 
industriel) et de la matière (produits de l©agriculture Lorraine)».  
Il mérite de trouver une application élargie aux autres secteurs d©activité pour prendre plus d©ampleur et de 
notoriété. 
 
 
 
 

3- Initier et développer un p lan 
de c ommunic ation c ohérent�

 
 
 
La profession agricole agroalimentaire et forestière a vivement exprimé la nécessité d’initier et de 
développer un plan de communication cohérent.  
A l’heure où les enfants connaissent davantage les animaux du zoo que ceux de la ferme, dans une période 
où la société est très attentive aux garanties sanitaires, à un moment clef où l’agriculture renforce son action 
pour la durabilité, mais se trouve également confrontée à des risques de restructuration et de 
désengagements, la communication pour la reconnaissance des hommes, de leurs métiers, la valorisation 
des produits et l’attractivité des territoires ruraux est plus que jamais nécessaire. 
 
 

L’accompagnement régional est capital. Il s’agira : 
 
� � d’harmoniser les actions des filières en complément d’une démarche commune de 

communication 
� � de promouvoir les produits sur les marchés (ex marketing pour le bois) 
� � de communiquer sur les missions de l’agriculture sans reléguer l’importance de l’acte de 

production 
� � de valoriser davantage les initiatives agricoles 
� � de travailler l’image et la légitimité de l’agriculture 
� � de vendre avec le produit la plus value d’image et de service. 

 
 
 
 

� �� �� � � � � � � � �� � � � � � � � �� 	 �� � � 4� 
 � � 
 � � � � �0� 	 � � � �� � � 	 � �
� � 
 �	 �
 � 
 �	 � ,�� 	 � �� � 
 � � 
 � �� � �� � �� ���� � � ���

 
 
Cette communication nécessite des moyens pour définir des messages adaptés au public non 
agricole (fiches sur les productions agricoles lorraines, les métiers, la vie, les contributions positives). 
 
Elle devra conduire la profession à se réapproprier une communication positive (à l’exemple de la 
communication Mc Do sur les bonnes pratiques), à accentuer les messages d’ambition et de 
dynamisme et à favoriser le dialogue entre les agriculteurs et leurs voisins ruraux ou des urbains. 
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La création de zones de « communautarismes » doit être évitée. Des « passerelles » doivent être 
mises en place (entre urbains, péri-urbains, ruraux, agriculteurs et non-agriculteurs). 
 
 
 
Les actions de communication de proximité (échanges directs et réguliers) telles que les opérations 
de portes ouvertes à la ferme, de journées d©échange à la ferme avec le voisinage, d’accueil de 
scolaires sont à favoriser. Elles rencontrent un vif succès par leur côté ludique, pédagogique et 
convivial. Il est opportun de s’appuyer sur les réseaux de fermes. Les produits de Qualité lorrains 
sont des supports à privilégier. 
�
�
�

� �� ����5	 � � � ��� �� � � 
 � �
 	 � � �� 
 �� � � ���
 
 
La synergie entre Comité Régional du Tourisme, agriculture, agroalimentaire, forêt, artisans, 
entreprises, sites, est une voie très porteuse. 
Elle permet d’envisager des options très variées, d’ouvrir des parcours prédéfinis, à la carte, de 
proposer une offre complète et diversifiée. 
 
Les travaux en commun doivent être encouragés. Les démarches entre agrotourisme, hôteliers et 
restaurateurs sont encore parallèles. Les échanges et les concertations entre ces corps de métiers 
sont à favoriser. 
Il faut également miser sur les manifestations locales qui attirent des publics non agricoles. 
 
 

� �� ���%� � � � �� � � �
 6�� � �� 7� � � � ��� � � � ��
 
 
départementaux, implanter des vitrines des productions lorraines dans un maximum de lieux 
permettant de porter, à partir de tout le territoire lorrain, l©image d©une Lorraine respectueuse des 
terroirs, riche et fière de sa diversité. 

 
 

� � ���! 	 � ���� � � �� 
 �� 	 � � � � �� � � �� � � �� � �
 � � � � �
 	 � � �� 	 � � � � �� � � � �
 
 
Communiquer est un art qui s’apprend. Il faut apprendre à être attentif aux attentes de l’auditoire. 
L’agriculture doit mobiliser ses forces avec des agriculteurs témoins formés au media training pour 
mieux exprimer des réalités, ses ambitions et les faire partager plus efficacement. 
 
 

� �8���! 	 � ���� � � ��� � �� � � �� � �
 
 
La mobilisation des médias est essentielle : elle se prépare en amont des manifestations (dossiers 
de presse, scénarisations), elle s’échafaude dans le temps, elle est multimédia : émissions radios, 
journaux (espace agricole, agroalimentaire et forestier à initier), télévisions, internet. 
La communication organisée et professionnalisée est une nécessité dans la société sur médiatisée.  
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4- Consolider l’ac tion de c ommunic ation 
en un lieu fédérateur�

 
 
 
Initier et développer un plan de communication cohérent nécessite l’organisation d’un lieu de partage des 
initiatives, d’arbitrage, de coordination qu’il est important de soutenir pour mettre en commun, en respectant 
les différences. 
 
La communication doit être accentuée et « professionnalisée ».   
 
L’agriculture doit renforcer sa capacité au dialogue médiatique pour conserver toute sa légitimité, faire 
comprendre son action et partager sa passion. 
 
Un accompagnement de cet effort est nécessaire pour se re positionner rapidement en ce domaine. 
 
La Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine propose d’organiser ce lieu de coordination en lien avec les 
organisations professionnelles et avec l’appui du Conseil Régional de Lorraine. 
 
 
 

5- Développer l’éc hange de savoir 
et de savoir-fa ire�

 
 
 
La profession agricole a entrepris des actions d’échange de savoir-faire au-delà des frontières. Le soutien 
régional est important pour : 
 
 

$ � � 	 �� � � 	 � �	 
 �� � 
 
� 	 � ��	 � �� � � 
 	 � � � 
� 
 � ��
Réseaux agronomiques, économies d’énergie, pratiques agricoles en commun avec les voisins allemands, 
belges, luxembourgeois. 
Formaliser un réseau entre des organismes de formation, de recherche, de développement, instituts 
techniques (Agrotransfert). 
 
 

$ � � 	 �� � � 	 � � �	 � � � � � 	 � � � � 
� 
 	 � � � � �	 � � 
� � � 	 ��  : créer les synergies au sein et entre les filières, 
favoriser les rapprochements et les échanges entre les acteurs (commerciaux,  du tourisme, de l’artisanat, 
des territoires, …).  
 
 

) � � � � � � � 	 � ��	 � �� 
 � � � 
 � � 	 � �� � � �� � 
 
� � � �� � � � � � � � � 	 �  (AIAL, AGRIA, CRAL) au service des 
entreprises : plate-forme de services, convention tri partite. 

�
 
C’est en s’ouvrant aux autres secteurs d’activité, en échangeant toutes les expériences utiles et réussies 
avec les territoires ou les pays voisins que l’agriculture s’inscrira durablement comme un vecteur de vie du 
milieu rural, de développement économique et de rayonnement régional reconnu et apprécié. 
 
Cette ambition fait partie des projets de la profession agricole lorraine. La profession souhaite être 
accompagnée dans ce parcours. 
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S.R.D.E. - Résumé des ateliers Polyculture Elevage 
 

Atelier Situation – ambitions Actions proposées  
Lait Donner des perspectives aux éleveurs laitiers :  

·  Par des projets et du revenu sur les exploitations, dans tous les territoires 

·  Par un aval renforcé et qui regagne ses parts de marché (des usines pour 
des producteurs, des producteurs pour des usines)  

·  Grâce à une véritable dynamique et ambiance laitière construite autour de 
ces projets  

·  Préserver le potentiel de production régional 

Restructurer les entreprises et Investir en aval pour renforcer 
les parts de marché 

Moderniser les exploitations 

 

Investir dans la gestion et l©organisation du travail (formation, 
remplacement, management, sociétés)  

Recréer une ambition d©installation  

Soutenir les zones herbagères et de montagne 

Valoriser par la tracabilité, la qualité et l©identification  

Viande 
bovine 

 

·  Maintenir le niveau de production en confortant les élevages 
d©engraissement spécialisés et 

·  Accompagner les reconversions lait viande  

·  Valoriser la production et la filière régionale  

 

 

Accompagner les reconversions du lait vers la viande 

Favoriser la spécialisation viande avec mise en place de 
dispositifs sécurisant les investisseurs = fonds de développement 
et soutien à la contractualisation 

Accompagner le développement d’ateliers collectifs et les 
regroupements de moyens  

Valoriser l©image de la filière en et hors lorraine (LQV) 

Communiquer sur l©origine de l©alimentation et les engagements 
qualité  

Viande  

ovine  

L©Europe est déficitaire, la production lorraine progresse mais ne 
correspond qu©à 50 % de la consommation régionale.  

L©élevage régional se professionnalise et des projets sont en attente 

La progression de la production est possible avec des PCO disponibles au 
niveau national 

Moderniser les bâtiments et équipements  

Inciter au développement des troupes ovines (plan de relance)  

Améliorer l©abattage et la valorisation en région  (la production 
quitte la région avant abattage et valorisation)  

Renforcer le suivi technique et renforcer l’image du mouton 
auprès des agriculteurs 

Etaler le calendrier de production 

Viande 
porcine 

La production et la consommation mondiales progressent 

La production française est stabilisée et satisfait la demande nationale à 
105 % 

Conquérir le marché régional (avec LQV, un partenariat avec les 
IAA, une communication) 

Poursuivre le plan de relance et favoriser le développement de 
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La production lorraine : 15% des consommations, 8 porcs au km² (450 en 
Bretagne), atouts pour valoriser les céréales régionales (technicité, moindre 
pression sanitaire, capacité créatrice d©emplois ) 

1000 truies = 4 emplois 

 

projets  

Soutenir l’investissement bâtiments 

Grandes 
cultures  

Les grandes cultures représentent le quart de la valeur des productions 
lorraines et bénéficient d©une situation portuaire favorable  

Le débouc hé est à 43% alimentation animale, 25% amidonnerie, 25% 
meunerie, 7% malterie  

Les perspec tives se c rista llisent sur  des axes forts :  
·  La concurrence accrue qui nécessite une performance accrue  
·  L©avantage de performance qualitative et environnementale à conforter  
·  Des débouchés transformation en région à conforter 
·  Une perspective considérable d©utilisation en bio-carburants 

Renforcer le lien recherche développement (itinéraires techniques, 
diversification assolements, maîtrise phyto, qualité de l©eau)  

Créer une filière VANAPA/énergie en Lorraine  

Moderniser et rationaliser les équipements  

Favoriser les nouvelles technologies  (NTIC, agriculture de 
précision,  traçabilité ) 

Communiquer sur les contributions positives  paysage, 
biodiversité, qualité de l©eau  

Mettre en œuvre un plan de gestion des déchets d©origine agricole  

�
Reconduire annuellement ce type de groupe d’échange transversal. 
�
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S.R.D.E. - Résumé des ateliers filières spécialisées et diversification  
 

 

Atelier Situation – ambitions Actions proposées  
Aquaculture 
143 UTH 

1850 T salmonidés 

850 t poissons d’étang 

11,5 m€ de CA 

Un secteur régional historique en développement avec d©importants 
travaux pour l©introduction de nouveaux élevages et la valorisation d©une 
charte régionale  

Le marché des poissons d’ornement progresse 

Les structures sont confrontées aux prédateurs trop nombreux 
(cormorans) et doivent s’équiper pour protéger les productions. Elles 
doivent également s©ouvrir plus nettement au marché (investir pour la 
transformation et l©augmentation des productions, le bien être des 
poissons) 

Modernisation de l©outil de production et de transformation  

Valorisation des produits par l©agrotourisme (équipements de 
sécurité, de pêche ludique) 
. � � � � �	 � 
 �� 	 �
 	 � � � � �� � 
	 �

Soutien aux démarches collectives (charte des salmonidés) 

Promotion – communication  

Diversification 

Tourisme  

La diversification est une activité qui s©étoffe modestement mais 
progressivement (100 dossiers par an) et permet une valorisation 
financière et d©image des produits  

L©accueil touristique connaît les mêmes caractéristiques et donne une 
attractivité au territoire. Elle constitue un lien privilégié agriculture – 
campagne – ville  

Ces deux activités doivent profiter de la situation géographique et du 
bassin de consommation  

Soutenir les projets, novateurs en particulier  

Favoriser la promotion collective 

Encourager la prise de risques 

Favoriser la commercialisation en commun 

Mettre en réseau le tissu d’acteurs du tourisme, des produits locaux, 
…  

Maraîchage Des inquiétudes pour l©avenir dans un marché concurrentiel. Une 
production atomisée sur la région mais regroupée en partie dans 2 
organisations de producteurs. 

Soutien à la recherche et à l©expérimentation (essais chez les 
producteurs, visites dans des régions productrices,..) sur les 
problématiques énergie, qualité environnement, innovation  

Soutien aux investissements productifs  

Renforcement de la formation pour l©attractivité et la 
professionnalisation du métier  

Créer une identité régionale  
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Filière 
équine 

 

 

1200 emplois 

760 élevages 

1.900 reproducteurs 

Une filière de passion qui entre désormais dans le champ agricole  

Une contribution au maintien de l©herbe, à l©attractivité du territoire 
et au rapprochement des urbains avec la nature  

Ces qualités doivent être confortées par un travail de 
professionnalisation, de structuration inter-professionnelle, et de 
mise en avant de pôles d©excellence  

Animation de toutes les composantes la filière (élevage, sports, loisirs)  

Professionnalisation par un réseau de c ompétenc es, l©édition d©un 
guide et des soutiens à l©installation  

Amélioration génétique : subvention de la reproduction en fonction de 
la qualité génétique  

Valorisation de la production : animation de pôles départementaux, 
primes aux éleveurs qui mettent en valorisation dans les centres 
équestres  

Tapis à l©effigie de la région pour les bénéficiaires  

Mise en relation vendeurs acheteurs  

Prime pour les épreuves de loisirs 

Aide à l©achat et à la valorisation de chevaux régionaux par les 
centres équestres 

Viticulture 
 

180 ha 

80 récoltants 

1 AOC 

1 AOVDQS 

1 Vin de Pays 

1 Vin de table  

Les vignobles de Lorraine se structurent et progressent dans leur 
démarche de qualité  

Les vins se valorisent sur des réseaux de proximité – Bassin de 
consommation important mais un déficit d©image pénalisant tant 
au niveau des particuliers que des restaurateurs ou grande 
distribution  

Une grande hétérogénéité dans les structures  (qualité des vins, 
stocks, situation financière,..)  

Qualité  

·  Etudes sur les cépages, les couleurs, les assemblages, pour une 
meilleure homogénéité  

·  Accompagner l©élimination des produits non conformes  

·  Développer les soutiens aux  investissements en cave et en vigne 

Organisation de filière : Soutenir le Comité des Vins de Lorraine pour une 
animation collective et suivi économique et réglementaire  

Marketing : Soutenir le plan de communication  

Echanger les savoir faire avec l’alsace et l’horticulture (lutte intégrée…) 
Trufficulture 
 

1 à 2 t/an 

50 kg par hectare 

un développement des 
plantations  

4 marchés en Lorraine 

La filière trufficole reste "souterraine" mais intéresse de plus en 
plus au titre de la valorisation d©espaces délaissés (friches, 
carrières, …) d©espaces agricoles à valoriser, ou d©espaces 
collectifs à réaménager 

Une dynamique Produc teurs – Consommateurs en région se 
noue, notamment grâce aux marchés de la truffe  

 

Fédérer l©expérimentation :  

Une animation régionale à la maison de la truffe à Commercy autour des 
2 stations et de sites expérimentaux dans les 4 départements  

Communiquer et former  

Aider à l©animation de marc hés de la truffe  

soutien à des formations de restaurateurs  sur l©utilisation de la truffe 

Soutenir l©achat de plants mycorhizés pour des producteurs formés et 
adhérents d©une structure de développement  
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Apiculture 

4.000 apic ulteurs 
(90% ont moins de 10 

ruc hes) 

42.000 ruches 

Une production réunissant amateurs et professionnels sur un marché 
très concurrentiel. 

Une activité nécessaire à l©écosystème et à l©harmonie des territoires 

Une volonté de partenariats avec les collectivités, l©agriculture et 
la forêt  

Un projet d’unification régionale de l’apiculture  

Nécessité de disséminer les ruches sur tout le territoire 

Nécessité de professionnaliser l’apiculture 

Préserver le potentiel mellifère de la région (des échanges 
possibles avec les horticulteurs pour l’implantation d’essences 
mellifères) 

Un audit de la filière  

Investir dans un réseau d©avertissement de miellées (réseau de pesées 
relié par télématique)  

Créer un "Miel de lorraine"  

Favoriser les échanges avec la forêt (octroi d’emplacements de ruches), 
l©agriculture (jachères mellifères) et les collectivités (création 
d’emplacements, plantations d’espèces mellifères adaptées)  

Développer les ruchers école  

Aménager des emplacements à ruches  

Créer une filière apidologie à l©Université de Metz 

 
Agriculture 
Biologique 

241 exploitations; 1,8% 
de la SAU 

La Lorraine est en 
queue de peloton (18° 
région) 

 

1/2 des produits bio consommés sont issus de l©importation  
(distorsion de concurrence)  

Une production en phase avec les attentes de la société (respect de 
l©environnement) mais qui se heurte à une consommation 
insuffisante et réduite en plus d©une distorsion de concurrence avec 
les autres pays européens  

Un problème logistique de dispersion de la production 

Une image austère à égayer ? 

Soutenir les producteurs (certification, installation, matériel spécifique, 
compensation DPU, aide à l©ha) et leurs structures de développement  

Aider les modes de production respectueux de l©environnement 
©implantation haies, limitation de fauche, conversion en zones de captage) 

Soutenir l©acquisition et la diffusion des références nécessaires au 
développement de pratiques respectueuses de l©environnement 

Sensibiliser le public non agricole à la bio  

Développer la distribution (points de vente, investissements liés à la 
commercialisation, double traçablité, création d©unités de transformation 
bio lorrain) 

 
Cultiver l’effet réseau d’un échange entre productions – Décloisonner les réflexions entre filières. 

�
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S.R.D.E. - Résumé des ateliers IAA et VANAPA 
(IAA : Industries AgroAlimentaires et VANAPA : VAlorisations Non Alimentaires des Productions Agricoles) 

 
 

Atelier Situation – ambitions Actions proposées  
 

Entreprises  
agroalimentaires 

 

 
Le tissu agro alimentaire lorrain est hétérogène. Il se compose de 
trois « familles » 

·  Les sites de production filiales de groupes nationaux 
·  Les entreprises de très petite taille plus proches de l’artisanat 
·  Les entreprises régionales avec une production et des centres de 

décision en région. 
 
Cette dernière catégorie est relativement limitée en nombre 
d’entreprises. 
 
Le tissu agro alimentaire peut s’appuyer sur une offre abondante et 
diversifiée de productions agricoles. 
 
L’action menée en région s’appuiera sur le plan national de 
développement des industries agro alimentaires (PNDIAA) 

 

 
·  soutien financier 

o au renforcement des fonds propres des 
entreprises ayant leur siège social en région 
lorraine   

o aides à l’investissement des entreprises  
o recours accru aux fonds de développement  

 
·  Renforcement du lien entre entreprises et organismes 

de formation pour ajuster les qualifications aux besoins 
des entreprises 

o Communication sur le secteur et ses possibilités 
de carrière 

o Aide aux apprentis  
o Mise en place des actions du plan national 

 
·  Favoriser le développement commercial des 

entreprises  
o Informer sur les soutiens existants  
o Aider à la présence sur les salons export  
o Développer les missions de découverte des 

marchés 
o Favoriser les actions communes entre 

entreprises 
 
·  Renforcer le lien recherche entreprises  

o Veille technologique, nouveaux produits,  
 

·  Continuer à développer la qualité des productions 
 
·  Renforcer l’image de la production régionale 
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Atelier Situation – ambitions Actions proposées  
Valorisations 
non 
alimentaires 
des 
productions 
agricoles 
 

�

 

Les VANAPA deviennent compétitives du fait de 
l’augmentation du prix des hydrocarbures et des 
décisions politiques qui permettent le développement 
des valorisations en bio énérgies notamment 
(biocarburants, chauffage bois, céréales déclassées, 
méthanisation, bio gaz,…) 

De nombreux secteurs peuvent être concernés au delà 
des bio énérgies 

Les bio matériaux pour l’emballage, l’isolation , la 
construction, les fibres. 

La chimie verte (tensio actifs lubrifiants, produits de 
nettoyage ou d’hygiène, produits phyto sanitaires, co 
produits 

 

Ces secteurs sont en pleine mutation et la région 
Lorraine soit se positionner sur ces nouveaux 
débouchés potentiels. 

 

 

·  Soutien à la veille technologique  (AGRIA Lorraine) 

 

·  Aide aux investissements des entreprises en recherche 
et développement pour la valorisation des productions 
agricoles 

 

·  Soutien aux investissements industriels (chez les 
agriculteurs, dans les coopératives, dans les entreprises) 

 

·  Promotion des échanges inter régionaux (champagne 
ardenne) 

 

·  Soutien au développement commercial des produits 
issus des bio énergies, bio matériaux , chimie verte. 

 

 

 

�
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S.R.D.E. - Synthèse renouvellement des générations 
 

 Situation – ambitions Actions proposées  
 La région Lorraine dispose d’un cadre performant et organisé 

d’accompagnement des candidats à l’installation ou des jeunes installés. 

Ce dispositif permet une promotion des métiers de l’agriculture et une 
réussite quasi totale des projets d’installation en région ( 200 par an 
dans le cadre d’installations aidées) : 

. Les actions de sensibilisation aux métiers de l’agriculture  

. La mise en relation des cédants potentiels avec les candidats 

. Les audits d’installation et de ré orientation 

. Les suivis d’installation 

. La PRI prime régionale à l’installation. 

 

Ce schéma est satisfaisant. 

Il deviendra plus nécessaires dans les prochaines années qui vont être 
plus difficiles à gérer en raison d’une moindre lisibilité des politiques 
agricoles européenne et mondiale. 

L’exigence de performance, de compétitivité et de professionnalisme 
sera accrue. 

Parallèlement l’augmentation de la taille des entreprises agricoles 
amènera des transmissions et reprises d’entités économiques toujours 
plus importantes 

 

Ces phénomènes entraîneront une nécessité d’installations très 
préparées avec des porteurs de projets particulièrement bien formés 

 

� � � � � � � �� �	 � � � � 
 � � � �

·  Appui à la valorisation du métier  

·  Répertoire à l’installation 

·  Audit d’installation et de ré orientation  

·  Suivi d’installation 

·  Poursuivre l’accompagnement des formations à la 
capacité professionnelle 

 

 

 

� � � � � � � �� �� � 
 
 � �� � �� �� 	 
 � � 
 
 � �

·  PRI avec une différenciation des soutiens à rétablir selon 
les priorités actuelles (de 2000 à 12000 euros) 

·  Aides à l’accès au foncier 

·  Incitations à la réduction des charges de structures (mise 
en commun de moyens techniques et humains) 

·  Aide à la création d’emplois (5000euros) et à l’utilisation 
des services de remplacement (50% sur 20 jours)  

·  Accueillir et former les  futurs responsables 

 

 

 

�



- 42 - 

S.R.D.E. - Synthèse forêt bois 
 

 

 Situation – ambitions Actions proposées  
  

La forêt constitue un pôle régional complet (production, récolte, sciage, 
construction, ameublement) avec un réseau dense d’entreprises qui 
permettent l’emploi de 26000 personnes en milieu rural exclusivement. 

La filière dispose d’une grande variété d’essences forestières, d’une 
certification forestière, et d’un environnement professionnel très 
organisé (interprofession, centre technique, …) 

Elle est toutefois confrontée à la petite taille des entreprises qui sont 
fragiles financièrement,  sur leurs marchés et dans leur capacité à 
intégrer de nouvelles technologies). 

Après l’énorme perturbation de 1999, face à une concurrence 
internationale très rude et inégale, la filière s’inscrit dans une logique de 
réponse aux grands marchés par : 

·  Une gestion dynamique des peuplements (reconstitution après 
tempête,  

·  la mobilisation de la petite forêt morcelée,  

·  des itinéraires techniques plus fins attentifs au milieu et aux 
attentes des lorrains. 

·  La modernisation de l’outil de récolte forestière 

·  L’essor des industries de transformation  

·  L’optimisation de l’utilisation des produits connexes, énergie 
notamment 

 

 

Consolider la gestion durable des forêts lorraines et 
améliorer l’approvisionnement des entreprises par  

·  Une meilleure mobilisation de la petite propriété 

·  Le développement d’une sylviculture fine (guides 
techniques, formation des gestionnaires, …) 

·  Le développement d’investissements d’intérêt collectif 
(dessertes, opérations concertées de reboisement) 

·  La certification forestière 

 
Améliorer l’accès des entreprises à l’offre des 
exploitations forestières 

·  Evolution des modes de commercialisation 

·  Mobilisation des entreprises de travaux 

 

Moderniser les outils de transformation (compétitivité, 
qualité, valorisation) 

 

Promouvoir le bois sur les marchés (marketing) 

 

Développer l’emploi du bois dans la construction 
(renforcement de l’offre lorraine, information des maitres 
d’ouvrage, promotion auprès du grand public). 
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Liste des personnalités consultées 
 
 
 
 
M. ADRIAN Charles - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. ANG� LIQUE Gérard - SRFD DRAF Lorraine  
M. ANTOINE Philippe - Président du Syndicat des Viticulteurs de Meuse 
M. ARBOGAST Alain - SUAF Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. ARQUEVAUX Philippe - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. AUBERGER Stephan - SALVECO 
M. AUBRY Emmanuel - COBEVIM 
M. BAJOLET Thierry - Jeunes Agriculteurs des Vosges 
M. BARBIER Jean-Michel - Directeur de l’AIAL et d’AGRIA Lorraine 
Mme BASTIEN Anne-Cécile - Chargée de mission développement agricole Conseil Général de Meurthe-et-
Moselle 
M. BATARD Mathieu - Haras Nationaux 
M. BATHO Bernard - Président de la CAL de Blâmont 
M. BAUMANN Jean-Michel - Délégué Régional Emploi-Formation 
Mme BECK Emilie - Animatrice des Jeunes Agriculteurs de Lorraine 
M. BECKER Albert - Président de la Confédération Régionale Apiculteurs de Lorraine 
M. BEGUIN Daniel - Vice-Président du CRL, délégué à l’Environnement, Membre de la Commission 
Agriculture CRL 
M. BENOIT Marc -  INRA Mirecourt 
M. BERTRAND Jérôme - Jeunes Agriculteurs de Meurthe-et-Moselle 
M. BESANÇON Claude - CAPVL 
M. BIDON Jacques - A.P.A.2L. 
M. BIDON Jean-Paul - Vice-Président de la Coopérative Agricole Lorraine 
M. BOITEUX Bernard - Lycée Horticole de Roville aux Chênes 
M. BONNOT Cédric - Animateur FNPHP Grand Est 
M. BOON Eric - GAB des Vosges 
M. BOSCHIERO Bruno - Chambre d’Agriculture de Meuse 
M. BOUCHOT Gérard - Directeur Régional de la DRAF Lorraine 
M. BOULANG�  Xavier - Conseiller Forestier Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. BOURGOGNE Pierre - Directeur Direction Innovation et transfert de technologie CRL 
Mme BOY�  Bernadette - Présidente de Vosges Terroir 
M. BRANDEBOURGER Pascal - Horticulteur Maraîcher 
M. BRICE Emmanuel - ADECLOR 
M. BROWNE Godfrey - CFPPAF de Mirecourt 
M. BRUN Jacques - Directeur de la CAPVL 
M. BURNEQUEZ Jean-François - Fromagerie de l’Ermitage 
M. BUVIGNIER Jean-Pol - Les Jardins du Souby 
M. CALAIS Jean - FRSEA - GIE Lorraine-Elevage 
M. CANTENEUR Gilles - Président de la FRGDS de Lorraine 
Mme CAPPELAERE Sylviane - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. CARILLET Pascal - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. CARLU Jean-Baptiste - Président de l’ALIPORC 
M. CATTENOZ Etienne - EDE Chambre d’Agriculture de la Moselle 
Mme CHALONS Alexandra - Directrice de la FREDON Lorraine 
M. CHARDIN Philippe - Producteur porcin 
M. CHATEAUX Michel - Président GPB Dieuze-Morhange 
M. CHERRIER Richard - Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine 
M. CHEVALLIER François - ALADEAR 
Mme CHON�  Véronique - Secrétaire Générale de la CPRE de Lorraine 
M. CHRISTMANN Pierrot - FAFSEA Lorraine 
M. CIOLLI Christophe -Scierie Ciolli 
M. CLAIRE Jean-Luc - Directeur du GIE Lorraine-Elevage 
M. COCHE Hervé - Apiculteur Meurthe-et-Moselle 
M. COLIN Bruno - Président de la CAPVL, de l’URGPAL 
M. COLIN Bruno - Président AGRIA Lorraine, Directeur de Véga Fruits et des Vergers de Lorraine 
M. COLIN Robert - Centre de Gestion de la Meuse  
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Mme COLLIN Odile - ADECLOR 
M. COLSON Xavier - Directeur de l’EDE  Chambre d’Agriculture de la Meuse 
Mme CORDEL Martine - Présidente Comité Régional VIVEA 
M. CORNETTE André - Président de l’UCMM  
M. CORSYN Jean-Bernard - Représentant les 4 Présidents des ADASEA de Lorraine 
Mme COSTE Dominique - SRFD DRAF Lorraine 
M. CUBERO Jean-Claude - Directeur Régional ONIC 
M. CUNY François - Président Chambre Patronale des Exploitants Forestiers et Scieurs des Vosges 
M. DACQUAY Yann – DRAF Lorraine 
M. DANIEL Philippe - Président de Véga Fruits, de l’Association Mirabelles de Lorraine 
M. DARTOIS Francis - DGDDI Nancy 
Mme DAUENDORFFER Anne - Agent de Développement Communauté Communes Pays de Commercy 
M. DECKER Olivier - ALPA - IS4A 
M. DE FRAMOND Hugues - Chef du Service Régional de  l’Economie Agricole – DRAF Lorraine 
M. DE KLERK Co - Salmoniculteur de Meuse 
M. DELACOUR Jean-Pol - Horticulteur Maraîcher 
M. DE LADONCHAMPS Dominique - Président Saveurs Paysannes de Meurthe-et-Moselle 
M. DECAUX Pierre - Chef Service Formation Chambre Régionale d’Agriculture Lorraine 
M. DEFAIX Thierry - Directeur de la Chambre Régionale d©Agriculture de Lorraine 
M. DEFLORAINE Michel - Président de la Chambre Régionale d’Agriculture Lorraine et de la Chambre 
Agriculture Moselle 
M. DEMANGE André - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. DENIS Benoît - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. DESCHAMPS Frantz - SEPAREX 
M. DODO Jacques - Président du Codecom du Pays de Commercy 
Mme DONIER Blandine - Directrice de l’EDE  Chambre d’Agriculture des Vosges 
Mme DO PAÇO Cintia - GIE Lorraine-Elevage 
M. DRONET Guy - Président de l’A.D.A.EST 
Mme DUCHESNE Agnès - Chef du SUA Environnement Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. DUMONTET Martial - ENSAIA 
M. DUPIC Christophe - EPILOR 
M. DUPUIS David - APOLLOR 
Mme ECHEVARRIA Laurence - Institut de l’Elevage 
M. ECKER Gilbert - Président FRCUMA de Lorraine 
M. ELBISSER - EPL AGRO de Meuse 
M. ELLES Jean-Marie - Horticulteur Maraîcher 
M. FAES Jean-Pierre - ADASEA de Meurthe-et-Moselle 
M. FEIDT Cyril - ENSAIA 
M. FERRY Laurent - Directeur Fédération Régionale Contrôles Laitiers de Lorraine et Directeur FRSR 
M. FEVRE Jean-Paul - PAT SAS 
Mme FINOT Marie-Claude - Responsable Départementale Confédération Paysanne Vosges 
M. FONTAINE Pascal - Université Henri Poincaré de Nancy 
M. FRANQUEVILLE Christian - Vice-Président CRL, délégué à l’Agriculture, Ind. Forestière Ind. 
Agroalimentaire 
M. FRENOT Raymond - Président de l’AIAL - SOCOPA Est 
Mme FRIOT - CRCIL 
Mme FRUSTIN Emilie - Chargée de Mission ADECLOR 
M. GABRIEL Rudi - Président de la FLAC 
M. GAMBETTE Marc - Président de l’EDE Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. GAXOTTE Jean-Paul - Président de la Fédération Régionale des Contrôles Laitiers de Lorraine 
M. GERMAIN Philippe - Exploitant forestier 
Mme GIGLEUX Catherine - Responsable de l’AREFE 
M. GILLE Benoît - Directeur du CEAFL-ESTIFEL 
Mme GIRARD Clotilde - Chambre d’Agriculture de la Moselle 
M. GIRARD Pascal - FAFSEA Lorraine 
M. GOBY Gérard - Président du Syndicat des Horticulteurs Pépiniéristes de Moselle 
M. GODARD Alain - SUAF Lorraine 
M. GOUOT Pierre - Chef de Secteur OFIVAL 
M. GRANDCLAIR Daniel - Président de la FDSEA des Vosges 
M. GREMILLET Daniel - Membre Commission Agriculture CRL, Président CDA des Vosges, Président 
Fromagerie Ermitage 
Mme GRIFFATON Dominique - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
Mme GRILLON Christine - CER des Vosges 
M. GUERBER Jean-Marie - Vice-Président GPB Dieuze-Morhange 
M. GUILLAUMONT Philippe - CAPVL 
M. GUILLEVIC - Ets Lalonde Jean 
M. GUISSINGER - Représentant les 4 Directeurs des ADASEA de Lorraine 
M. HAAZ Aurélien - GIPEB-LOR 
M. HARAUX JM. - Président Fédération des Communes Forestières Vosgiennes 
M. HEIN Jean-François - Directeur CAPV 
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M. HENRION Antoine - Membre du Bureau de la CRAL, Délégué à l’Agronomie Environnement 
M. HEYMANN Alain - Pisciculteur de Moselle 
M. HILDENBRAND - UNIFA 
M. HOUOT Jean-Marie - Les Coteaux Lorrains 
M. HUSSON Gérard - Directeur de la CAL 
M. JACQUES François - AGPB 
M. JACQUIN Pierre - Directeur GPB Dieuze-Morhange  
M. JAMMAS - CRUDIMO 
Mme JAQUET Nelly - Membre Commission Agriculture du CRL 
M. JEANPIERRE Vincent - Président Commission Viande Ovine du Gie Lorraine-Elevage 
M. JOHO André - Syndicat des Horticulteurs Pépiniéristes de Moselle 
M. JOLY Antony - Mission Environnement du CRL 
M. JOUAN Yannick - FLAC 
Mme JOUSSEMET Marie-Anne - Responsable de l’ALDHOR et de  l’AREXHOR 
M. JULLIER Jacques - Producteur porcin 
M. JURJANZ Stefan - ENSAIA 
M. JUSZCZAK Thierry - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. KIRCH Jean-François - EPL Agro Meuse 
M. KUHN Michel - NSG 
M. KUNTZ Philippe - Directeur de la Chambre d©Agriculture de la Moselle 
M. LACROIX Jean-Louis - Président Centre Insémination Artificielle Vosges et Haute-Marne 
Mme LACROIX Sophie - Directrice de l’A.P.A.2L. 
M. LADEN Philippe - CRPF  
M. LADONNET Yannick - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. LALEVEE Denis - Président Commission Lait du Gie Lorraine-Elevage 
M. LALEVEE Rémi - Président du CGA de Lorraine  
M. LALLEMAND Michel - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. LAMOR Alain - ALOTIS 
M. LANTERNE Denis - ALOTIS 
M. LAROPPE Michel - Président du Syndicat des Viticulteurs du Toulois 
M. LAROPPE René - Directeur de l’ALIBEV 
Mme LAUER Fabienne -Chef Service Economie Qualité Promotion Chambre Régionale d©Agriculture Lorraine 
M. LAVAL Etienne - Apiculteur Vosges 
M. LAYRISSE Jean-François - SRFD DRAF Lorraine 
M. LEA Stéphane - Université Nancy 2 
M. LEBLOND JM - Société Bois Nature 
M. LECERF Fabrice - GAB de Meuse 
M. LECUCQ Hermine - Domaine de Lindre Moselle 
M. LEDET Jean-Emmanuel - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. LEDOUX Hervé - DRAF Lorraine 
M. LEHMANN Alain - Président ADECLOR 
M. LEMMENS Bernard - Adjoint au Directeur GPB Dieuze-Morhange 
M. LEPAGE Gérard - Membre de la Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. LEPAGE Jean-Claude - Président de l’ULM 
M. LEPAGE Maurice - GIE Lorraine-Elevage Section Porcs 
M. LEROND Xavier - Président des Jeunes Agriculteurs de Lorraine et de Moselle 
M. LESPAGNOL François - CLO�  
M. LE SQUEREN Jean-Charles - Directeur Fromagerie Ermitage 
M. LEUVREY Michel - Appro bois ISOROY 
M. LHERMEY Denis - Administrateur de Champagne Céréales 
M. L’HUILLIER André - Pisciculteur de Moselle 
M. LHUILLIER Jacques - Maraîcher 
Mme LI�  Catherine - SICA Lorraine Plantes 
M. LIMON Daniel - Apiculteur Moselle 
Mme LOEHR Annabelle - Directrice de la FRSEA de Lorraine 
M. LOISY Jean-Luc - Fruilest  
M. LOQUET François - AIAL - CES 
M. LOUBETTE Gérard - SRFD DRAF Lorraine 
M. LOUP André - Directeur Adjoint de la Chambre d’Agriculture de Meuse 
M. LUC Damien - Directeur de l’EDE Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
Mme LUCAS Catherine - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. MAGISSON Eric - Vice-Président UCMM  
M. MAGRON Michel - Président EDE  Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
Mme MAIRE Christine - Producteur porcin 
M. MALASS�  François - Maraîcher 
M. MANDRAY Philippe - Scierie Mandray 
M. MANGENOT Daniel - DRAF Lorraine 
M. MANGEOT Jean-Michel - Président du Comité des Vins de Lorraine 
M. MANGEOT Yvonnick - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. MANGIN Patrick - CAPVL 



- 47 - 

M. MARCHAL Lionel - Président du CEAFL-ESTIFEL 
M. MARX René - Président du Syndicat des Propriétaires Exploitants d’Etangs de l’Est 
M. MASOY�  Gilles - COBEVIM 
M. MASSON Jean-Luc - Le Paysan Lorrain 
M. MATHIEU Jérôme - Président des Jeunes Agiculteurs des Vosges 
M. MATHIEU Vincent - Maraîcher 
Mme MAUJEAN Laurence - Conseillère VIVEA 
M. MEDER Daniel - EMC2 
M. MEISTERMANN Eric - ITV Colmar 
M. MEJEAN Luc - ENSAIA 
M. MENONVILLE Franck - SAFER - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
Mme MERLIN Juliette - CRITT AGRIA Lorraine 
M. MESSANG Jérôme - Salmoniculteur de Moselle 
M. MESSMER Yves - Ingénieur Régional ARVALIS 
M. MEUNIER Gérard - Président de l’Association Meusienne Planteurs et Promoteurs de la Truffe en Lorraine 
M. MEURIN Eric - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. MEURISSE Bernard - Directeur Centre de Formation de Courcelles-Chaussy 
M. MEYER Gérard - INAO Colmar 
M. MILLARD Jean-Luc - Membre du Bureau de la Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine 
M. MILLOT Gilbert - Chambre d’Agriculture des Vosges 
Mme MORENIAUX Marie-Chantal  - Mission Agriculture CRL 
M. MORHAIN Bernard - Délégué Régional de l’Institut de l’Elevage 
M. MORIUS Jean-Luc - Membre du Bureau de la Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine 
Mme MORLOT Roberte - SRFD DRAF Lorraine 
M. MOSER Philippe - Lab. Sérologiques - Cognis 
M. MOULIN Mickael - Jeunes Agriculteurs des Vosges 
M. MOUTAUX Alain - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. MULLER Luc - CGA Lorraine 
M. MULLER Raymond - Directeur de la SAFER de Lorraine 
M. NICOLAS Jacky - Membre Commission Agriculture du CRL 
M. NIDERCORN Marc - Laiterie de Freiwald 
M. NOIROT Fabrice - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. OBRIOT Eric - Maraîcher 
M. OBRIOT Jean-François - Maraîcher 
M. PALLEZ Jacques - Président de l’ ALDHOR et de l’AREXHOR 
M. PAQUIN Laurent - FDSEA de Meurthe-et-Moselle 
M. PARGNEY Jean-Claude - Professeur à l’Université Henri Poincaré Nancy 1 
M. PARGON  Nicolas - ADECLOR 
M. PARMENTIER - ENSAIA 
Melle PAVOT Claire - Animatrice Comité Vins Lorraine 
M. PEIFFER Guy - Directeur de la Chambre d©Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. PELLETIER Jean-Luc - Président de la Chambre d©Agriculture de la Meuse, Président de Meuse et 
Merveilles 
M. PERIN Michel - Abeille Lorraine 
M. PEROTIN Nicolas - Jeunes Agriculteurs de la Meuse 
M. PERRIN Daniel - FDSEA de Meurthe-et-Moselle 
M. PERRIN Pierre - Association Equine Vosges 
M. PEULTIER Stéphane - Président des Jeunes Agriculteurs de Meurthe-et-Moselle 
Mme PIBOULE Nadine - Animatrice du CGA de Lorraine 
M. PICARD Marc - FDSEA de la Meuse 
M. PICHOT Sylvain - Centre de Comptabilité et de Gestion de Meurthe-et-Moselle 
M. PIERRAT - Pierrat SAS 
M. PIERRE Michel - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. PIERRET Emmanuel - CIRELL 
M. PIERROT Jean-Paul - Chef du SUAD Chambre d’Agriculture de la Moselle 
M. PIQUARD Gérard - Directeur de l’EDE Chambre d’Agriculture de la Moselle 
M. PISKORSKI Jean-François - Exploitant forestier 
M. PLAUCHE GILLON Henri - Président du Centre Régional de la Propriété Forestière Lorraine-Alsace, UFE 
Mme PLYANT Sophie - Membre du Bureau Confédération Paysanne Vosges 
M. POURCHET Brice - Directeur de la Chambre d©Agriculture des Vosges 
M. PROST Georges - CGA de Lorraine - BIOGAM 
Mme QUETANT Béatrice - ALADEAR 
M. RAGON Hubert - Mirabellor 
M. RATTAIRE Denis - Mirabellor 
M. RAVON Rémy - ULPL - CAL de Blâmont 
M. REMILLON Joseph - UPRA Mérinos 
M. REMILLON Michel - CAPV 
M. RENAUDIN Hervé - GAB de Meurthe-et-Moselle 
M. RENEY Régis - Directeur de la Chambre d©Agriculture de la Meuse 
M. RENOUARD Gérard - Président de la FRSEA de Lorraine, de la FDSEA de M.-et-Mlle,  
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du GIE Lorraine-Elevage 
M. REVEST Pierre - ULM - BTPL 
M. RICHARD Lilian - ADECLOR 
M. RICHARD - DRAF Lorraine 
M. RICHTER André - ONF 
M. RIEGER Roland - Président de l’A.P.A.2L. 
Mme RIGOT Sonia - SRFD DRAF Lorraine 
Mme RIMLINGER Christel - Meuse et Merveilles 
M. ROBINET Alain - Chambre d’Agriculture de la Meuse 
M. ROL Pascal - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. ROMAN-AMAT Bernard - Directeur Territorial de l’ONF Nancy 
M. ROUGIEUX Etienne - Syndicat des Pépiniéristes de Meurthe-et-Moselle 
M. ROUSSEAU Christophe - Agence Troisième Ligne 
Mme ROUSSELOT Sabrina - A.P.A.2L. 
M. ROUYER Maurice - Chambre d’Agriculture des Vosges 
M. RUINET Jean-Luc - Directeur de Forêts et Bois de l’Est 
M. SAUTR�  Dominique - Président de la Fédération Régionale Services Remplacement 
M. SCHEER André - Directeur de GIPEB-LOR 
M. SCHEITZER Paul - Confédération Régionale des Apiculteurs de Lorraine 
M. SCHLEMER Joseph - EMC2 
M. SCHMITT Bernard - Directeur du GDS de Moselle 
M. SCHOLTUS Antoine - Vice-Président de LORCA 
M. SEIGNERT Bernard - Directeur de la CAL de Blâmont 
M. SEXE Mathias - EMC2 
M. SIBILLE Denis - Président CAPV et d’ALIBEV  
Mme SINDT Karine - Conseil Régional de Lorraine 
M. SIMONIN Pascal - CETIOM 
M. SOULAT Charles - Conseil Général de Moselle 
M. SPITZ Noël - SERFOB - DRAF Lorraine 
Mme STEIN Catherine - Responsable Service Agronomie Environnement Chambre Régionale Agriculture 
Lorraine 
M. STEINLE Michel - ETF 
M. STRAGIER Denis - Chambre d’Agriculture de Moselle 
M. SZERMAN Jacques - ADEME 
Mme TEN-EYCK Stéphanie - Directrice Générale Adjointe CRL 
M. THOMAS François - Président Chambre d©Agriculture de M.-et-Mlle, de l’Association Bienvenue en 
Lorraine, de LQV 
M. THOMAS Jérôme - Président de l’AREFE 
Mme THOMAS Rachel - Présidente de la Commission Agriculture du CRL 
M. TRIBOULOT Gérard - Président du Syndicat des Horticulteurs des Vosges 
M. TREVISAN - BERNI 
Melle VALLIN Sandrine - Service Promotion Chambre Régionale d’Agriculture Lorraine 
M. VALO Marc - Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
M. VAN OOST Hervé - CRITT Bois 
M. VARINOT - Conseil Général de la Meuse 
M. VERDENAL Martin - Directeur de l’ULPL 
Mme VIARD Nathalie - TRAME Grand Est 
Mme VIEU Anne-Marie - Directrice de l’Agriculture, Forêt et Industries Agroalimentaires CRL 
M. WAHL Vincent - Directeur Adjoint DRAF Lorraine 
M. WATRIN Gilbert - Président ALOTIS  
Mme ZIMMER Eliane - Chambre d’Agriculture des Vosges. 
 
 
 


